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SENAT
Í-'C-MCUÍ ordinaire de 1917.

COMPTE RENDU IN KXTKN'SO. — $2« SEANCE

Séance du vendredi 21 décembre.
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2. — J l ė ţ IĹJ t , par M. Lebrun, mini-Ire du blo-
cas « ι des régions libertes, au nom de M. !e
ministre des (¡nances, de sept projets de loi
il intérêt loca!, adoptes par la chambre des
deputes :

1.6 I e ", la prorogation d'une surlaiesur l'al
cool, à l'octroi d'Albertvilie iSavoie. ;

1.« 2 e , la prorogation d une súrtase sur
l'alcool à l'octroi de cnateaulin iFinis-
tí-rei;

Le 3e. la prorogation d'une surtaxe sur l'al
cool à l'octroi de Cap (Hautes-Alpes);

Le ť, la perception d une surtaxe sur l'al
cool ri l'octroi de Guipavas (i-inistéres ;

).e ;>·'. la prorogation d'une surtaxe sur l'al
cool à l'octroi de Landivisiau :.Finistère);

l.e é°. la prorogation d une surtaxe sur l'al
cool à i oclroide (juintin iCotes-du-Xordl;

Le ? e . la prorogation d'une surtaxe sur l'al
cool à 1 octroi de Saint-Тгорег (Var).

Renvoi à la commission d'intérêt local.

3 _ 2e tour de scrutin pour la nomination
d'un membre du conseil d'administration de
la caisse des recherches scientifiques.

4. ·— l'· dė.ibėration sur le projet de loi.
adopte par la chambre des députes, lendant
il proroger jusqu'au 31 décembre 1918 le délai
ďexécution des travaux de vicinalité compris
dans les programines de 11*12, JÍM.'!, 10J4 et
lift.').

Déclaration d'urgence.

Adoption de l'article unique du projet de
loi.

I — 1" délibération sur le projet de loi. adopté
par la chambre des depule«, declarant ďuti-
lilċ publique les travaux de restauration à
effect uer dans le périmètre complémentaire
île l'Arc supérieur (Savoie), eu exécution de

•la loi du Iti août l!lt:i. qui a moditlé et com-
pléte celle du í avril 1>Ь2. relalne à la res-
łauration et à la conservation des terrains ca
montagne.

Déclaration de l'urgence.

- Adoption des deux articles et de l'ensemble
du projet de loi.
— )ic délibération sur la proposition de loi.
adoptée par la Chambre des deputes, ayant
pour objet de modifier la loi du ь juillet t'J12
concernant les aides-majors.
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Adoption de l'article unique de la proposi
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Paul Doumer et Touron.
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l'arbeie.
Adoption du 4e alinéa (nouvelle rédaction).
Adoption des ü·, 0e , 7 e et 8« alinéas.
Sur le 5e alinéa :

Observations sur l'amendement, de M. Mon
feuillart : MM. Lebrun, ministre du blocus et
des régions liberies; Monfeuillart, Reynald,
rapporteur, et Touron. — Adoption de 1 àmen-
ieiiient modifié idevenant le 'J c aiinéa).
Sur le 1i'i« itlinéa : MM. Bersez, Reynald,

rapporteur ; Lebrun, ministre du blocus et
Ées regions libérées, 'el '1 оьгоп. — Aliata ré
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Adoption des derniers alinéas.
Adoption de l'ensemble de l'article 7.
Art. 8. — Adoption.
Art. 9 : MM. Fabien Cesbron. Reynald,

rapporteur ; Vidal de Saint-Urbain, Lebrun,
ministre du blocus et des régions libérées.
— Article réservé.

Art. tO et il. — Adoption.
Art. 12:

Amendement de M. Hayez : M. Paul Herser.
— Adoption.
Adoption de l'article 12 modifié.
Art. 1Л. — Adoption.
Art. 14 : MM. Lucien Hubert et Reynald,

rapporteur. — Adoption.
Art. 15 à 18. — Adoption.
Art. 19: M. Lebrun, ministre du blocus et

des régions libérées. — Article reservé.

Art. 20. — Adoption.
Art. 21 : MM. Lebrun, ministre du blocus

et des régions libérées, et Reynald rappor
teur. — Adoption de l'article 21 modifié.
Art. 22 à ib. — Adoption.
Art. 27 : Amendement de M. Touron sur le

premier alinéa : MM. Touron, Péan, commis
saire du Gouvernement, et Guillaume Chas
tenet. — Adoption.
Adoption de l'article 27 modifié.
Art. 28 : MM. Touron, Reynald, rapporteur,

et Magny. — Adoption de l'article 2« modifie
Art. 2i> ā 1;У. _ Adoption.
Titre IV fart. 40 à 40) réservé.
Art. -ΊΟ el 47. — Adaption.

Art. 18: MM Touron et Reynald, rappor
teur. — Adoption de l'article 4b modifié.
Art. 49 à 02. — Adoption.
Art. O 'I :

Amendement de MM. Kage t. Albert Gérard.
et Lucien Hubert : MM. Fagot et Reynald,
rappel leur.
Articie et amendement réservés.

Art. O-i à DU. — Adoption.
Renvoi de la discussion à une séance

ultérieure

8. — Iltsuliat du 2 e tour de scrutin pour la
nomination d'un membre du comeil d adrm-
iiľ-traľ.ou de la caisse des recherches scien
tifiques. — M. Goy. élu.

9. — Règlement de l'ordre du jour.
b'ix.ľ i< .n dela prochaine ;éarice au samedi

22 decembre.

l 'HKSÎENCK Dû M. SAINT-GERMAIN

YH.E-PRbMDKNT

I.a séance est ouverte à deux heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, ľu» des secre-
taires, donne lecture du procès-verbal de
la précédente séance.
Le procès-verbal est adopté.

2 . — DÉPÔT DĽ PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du blocus et des régions libérées. .

M. Lebrun, ministre du blocus et des rë-
(ììtìi.s li f'cľ* es , J'ai ľlionneur de déposer sur
Íe bureau du Sénat, au nom de M. le mi-
nis-re des finances, sept projets de loi.

adoptes par la Chambre des députés, auto
risant :

Le 1 er , la prorogation d'une surtaxe -sur
ľalecol à l'octroi d'Albertville (Savoie! ;
Le 2 e , la prorogation d'une surtaxe 'sur

l'alcocl à l'octroi de Chàteauliu (Finis
tère) ;
Le 3', la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Gap (Hautes-Alpes) ;
Le 4 e , la perception d'une surtax"' sur

l'alcool à l'octroi de Guipavas (Finistère; ;
Le 5", la prorogation d'une surtaxe sur

i'alcool ü l'octroi de Landivisiau (Finis
tère);
Le 0", la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Quintin (Côtes-du-
Nord) ;
Le 7 e , la prorogation d'une surtaxe sur

ľalcool à l'octroi de Saint-Tropez (Var).

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.
Ils seront imprimés et distribués.

3. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION n'ï 'N
MEMBRE DU CONSEIL D'ADMINISTH.- TI V OK

LA CAISSE DES RECHERCHES SOIENT. ► - .v ES

M. le président. L'ordre du jour ·;■■ le
le 2e tour de scrutin pour la n <i ; '■>-.:. u
d'un membre du conseil d'adnn ■ · >n
de la caisse des recherches scientifiques

Je prie MM. les scrutateurs d. .· ¡\
la dernière séance de vouloir bie: : ■ i ir-

ger du dépouillement du scrutin.
Conformément à la résolution ■ <> er

le Sénat, le 25 mai 1905, le sc.-ι:··.:. ι
lieu, pendant la séance publique ·■:,. le
salon voisin de la salle des béiHiei -.

M. Chastenet, secrétaire, voudra '. ¡o:, pré
sider le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert; il sera ferme tans
une demi-heure.

4. — ADOPTION D UN PROJET CONCERNANT
I.E DÉLAI D'EXÉCUTION DE TRAVAUX DE
Y1CINALITÉ

M. le président. L'ordre du jour appelle
la i" délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, tendant à pro
roger jusqu'au 31 décembre 1018 le délai
d'exécution des travaux de vicinalité com

pris dans les programmes de 1Ü12, 1913, 1914
et 1915.

M. Alexandre Bérard, rapporteur . J'ai
Thonneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion", d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demándela parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à la
discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'ilpassc àia discussion
de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

» Article unique. — Le délai d'exécution
des travaux de vicinalité compris dans les
programmes de 1912, 1913, 1914 et 1915, est
reporté au 31 décembre 1918. »
Je mets aux voix l'article unique du pro

jet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

5 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LES TRAVAUX DE L'ARC SUPÉRIEUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l iC délibération sur le projet de loi
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adopte par lai Chambre des deputes, decia-
raut d'utilité publique les travaux de res
tauration ;t effectuer dans le périmètre
«•omplémeniaire «le l'Arc supérieur (Savoie),
en exécution de la loi du 10 août 1013, qui
a modifié et complété celle du 4 avril ISSL,
relative à la restauration età la conserva
tion des tenui us en montag ne.

M. Murat, rapporteur. .T'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Cou-
veinoment, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Séria! SUT
l'urgence qui est. demandée parla Commis
sion, d'accord avec le (Jouvernemenl.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
. L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parôle tians la

discussion générale, je consulte le Sénat sui
la question de sa voir s'il entend passer à lu
«Hs.uis.-ioii des articles du projet de loi.

(I.e Sénat décide de passera la discussion
des articles;.

H. la présidant. Je donne lecture de l'ar-
ticio í" :

» Art. ť' 1'. -- Sont déclarés d'utilité pu
blique les travaux à ell'eetuer, conformé
inent au projet dressé par les agents de
eaux et foré! s et adopta, après enquêtes
par le conseil d'administration des eaux e !
forêts, dans le bassin de l'Arc supérieur
département de la Savoie, sur le territoire
des cuuimunes de :

L_ 1

COMMUNE?

eo .Nľi-'N.vNT.i:

tifi

terrains

ύ resta ÎI rer.

i li. a. e.
Les Fourneaux.................... ' R 10 73

J'odaiie.......................... ļI :;:!'.» 1 i CU

Total..................... jj ;U7 25 :;ο
Suivant perimetre figuré sur les plans joints

au 'iii projet.

(L'article l" r, mis aux voix, est adopté..

M. le présidant. «Art. 2.— 11 sera pourvu
à la dépense des travaux autorisés par la
présente loi au moyen des crédits ouverts
chaque année, au ministre de l'agriculture,
pour la restauration et la conservation des
lorrains en montagne. » —■ (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.;

6. — ADOPTION INNE ГПОГО.ЧТЮХ OK I.Ol
НШ.АТПК AUX AIOHS-MAJORS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier la loi du 0 juillet
1012 concernant les aides-majors.

M. Victor Lourties, ninjiorlcurJ' ;-i\'hon-
neurde demander au Sénat, d'accord avec
le Couvernement, de bien vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénal sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Couveincincnt.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
•sur- la question de savoir s'il entend passer
a la discussion de l'article unique de la
proposition de loi; 1

Il η y a pas d opposition ?. . .
Je donne lecture de cet article:

« Article unique. — La loi du G juillet 1912
sera appliquée à tous les aides-majors ayant
fait un an de service, quelle que soit la loi de
recrutement sous laquelle ils aient servi, à
condition tle faire partie d'une promotion
de l'école d'application du service de santé
contenant des bénéficiaires de cette loi, tri
butaires de la loi de recrutement de iOOõ.

Il y aura rétroactivité et rétablissement du
rang de classement obtenu a l'école d'appli
cation. »

Je mots aux voix l'article unique.
(La proposition de loi est adoptée.)

7. — sum-: DK I.A WSCTSSTON* nu гг.откт ш;
î.oi si n LKS noM.MAoľs nr. оптик

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite cie la discussion surle projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits dt; guerre.
Je rappelle au Sénat que les articles 2 et .'!

ont été réservés et que la discussion doit
s'ouvrir sur l'article 5.
Je donne lecture, messieurs, du texte que

présente la commission pour cet article :
« Art. Г>. — Le montant de la perte subie,

et celui des frais supplémentaires nécessités
parla reconstitution des immeubles sont
évalués séparément par les commissions
instituées parles articles 18 et 20 de la pré
sente loi.

« l'ourles immeubles bâtis et les immeu
bles par destination, le montant de la perte
subie est évalué en prenant pour base le
coût de construction, et d'installation à la

veille de la mobilisation, sous déduction
de la somme correspondant à la déprécia
tion résultant de la vétusté.

« En cas de non-remploi, si l'immeuble
a été l'objet d'une translation de propriété
remontant à moins de cinq années avant
l'ouverture des hostilités et constatée par
acte authentique ou ayant date certaine, il
peut être tenu compte du prix porté dans
l'acte pour l'évaluation de la perte subie.

« Pour les immeubles visés au second pa
ragraphe du présent article, les frais sup
plémentaires sont égaux à la différence
entre le coût de construction et d'installa
tion à la veille de la mobilisation et celui

de reconstitution d'immeubles identiques
au jour de l'évaluation.

« Sous condition de remploi, la somme
correspondant à la dépréciation résultant
de la vétusté fait l'objet, sur la demande
de l'attributaire, d'avances remboursables
par lui à l'Élut en vingt-cinq années à par
tir de celle qui suivra le dernier versement
et productives d'un intérêt de 3 p. 100.

« Pour le remboursement doces avances,
l'État jouit d'un privilège qui est inscrit au
premier rang ties privilèges réglementés
par l'article 2103 du code civil.

« En cas de remploi, le moulant de la dé
préciation résultant de la vétusté ne peut
être évalué à plus de 30 p. 100 du coût de
construction et d'installation à la veille do
la mobilisation.

« Les immeubles bàtisdoiven'èlre recons

truits conformément aux lois et règlements,
notamment à ceux sur l'hygiène publique.

« Le remploi a lieu en immeubles ayant
la mémo destination que les immeubles
détruits, ou une destination industrielle,
commerciale ou agricole, dans la commune
du dommage ou dans la mémo région éco
nomique, limitée au département nu cotte
commune est comprise et aux départe
ments limitrophes.

« Le remploi est considéré comme, effec
tué, si l'attributaire a affecté a la reconstruc
tion d'immeubles ou à la remise en marche

d'une exploitation une somme égale au

montant de 1 indemnité à lui attribuée en
toute propriété.

« Pour les immeubles non bâtis, le montant
de la perte subie est évalué en tenant
compte de la détérioration du sol, de la dé
térioration ou de la destruction des -clôtu
res, des arbres de toutes sortes, des vignes,
des plants, du taillis et de la futaie. En cas
de reprise d'exploitation, l'attributaire a
droit, en outre, au montant des dépenses
supplémentaires nécessitées par la remise
tle la terre dans son état de culture anté
rieur, par le rétablissement des clôtures,
l'enlèvement des souches, les plantations
nouvelles ou le repeuplement des bois et
forêts.

« Les attributaires ont la faculté de fu
sionner leurs droits à l'indemnité ou deles
apporter en société en vue de la recons
truction d'immeubles oude la reconstitu
tion d'exploitations ou d'établissements
agricoles, commerciaux ou industriels, dans
les conditions et dans les limites prévues
aux paragraphes précédents.

« Pour les concessionnaires de services
publics, los déparťunents, les communes,
les établissements publics ou d'ulihté pu
blique, l'indemnité ne peut dépasser le
montant des frais de reconstruction d'un

immeuble équivalent au point de vue de
l'affectation antérieure.

« Pour les concessionnaires de mines,
l'octroi des indemnités prévues au présent
article est subordonné à la condition de la

reprisede l'exploitation, à moins que l'im
possibilité de la reprendre ne soit dûment
établie, auquel cas l'indemnité, est seule
ment du montant de la perte subie. »

11 y a, sur cet article 5, un amendement
de M. .Monfeuillart, qui propose de rédiger
ainsi l'alinéa :

« Le remploi a lieu en immeubles, ayant
la même destination que les immeubles dé
truits, ou une destination industrielle, com
merciale ou agricole, dans la commune du
dommage ou dans la même région écono
mique envahie, limitée à un rayon de cin
quante kilomètres. »

La parole est à M. Monfeuillart.

M. Monfeuillart. Messieurs, il me suffira
de quelques mots pour m'expliquer sur
mon ameniernent qui a été accepté, en
principe, par la commission.
La liinile imposée pour la reconstruction

d'un immeuble avait*été fixée par la Cham
bre à la commune ou à la commune limi
trophe, elle a été étendue par la commis
sion aux départements limitrophes. Or, les
représentants des départements envahis ont
pensé que, pour reconstituer la vie écono
mique de notre pays et la reconstituer tout
entière, il fallait faire appel, autant que-
possible, à tontes les branches tle la pro
duction et surtout do la production indus
trielle.

Hier, on a dit avec beaucoup de raison
que l'agriculteur était attaché à son sol et
qu'il ne pouvait songer ü s'en éloigner
pour aller porter son exploitation ailleurs;
s'il s'agit d'un commerçant, la raison est
la mèrno, il ne peut quitter son pays en
c limenant avec lui sa clientèle. S'il s'agit,
au contraire, d'une industrie, d'après le
texte dc la commission, l'établissement
peut se transporter à- une très grande dis
tance, non seulement dans les dix départe
ments envahis ou dévastés, dont une frac
tion seulement est encore occupée' par
l'ennemi, niais encore dans sep! ou huit
autres départements, dans la Seine-infé
rieure, l'Eure, les départements de Seine-
et-Marne, de Seine-et -i 'ise, qui composent
la banlieue ou la grande banlieue de Paris
dont le voisinage exerce, une j attraction
pour nue industrie qui vivait dans nos pays
et y était prospère. .; '" - ■ · '
ÎS'ous avons pensé, puisque la eommissiou
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(in Sénat a juge, comme la MiamiirCi-qu il
y avait lieu de limiter le périmètre de re
construction à la région ·■ économique, que
la circonscription administrative par la
quelle la commission a entendu définir cette
région économique ne correspondait abso
lument en rien au développement d'une
région.
J"ai soumis a la commission, qui en a

accepté le principe, un autre système. 11
consiste à donner au périmètre de recons
truction une définition géométrique ou ma
thématique, en précisant un rayon dé
terminé.

Si le Sénat accepte l'extension du rayon
à 50 kilomètres, j'estime qu'il aura donné
l'espace raisonnable dans lequel une indus
trie peut se déplacer, tandis que si l'on
se sert d'un terme administratif comme
les limites d'un département, j'estime
qu'on ne sait pas où l'on va.
Si l'on veut faire revivre nos régions,

il faut y apporter l'ensemble d'efforts né
cessaires ; si on permet à une partie de
notre industrie de quitter notre pays, il
y aura autant de trous et, par conséquent,
autant de causes de ruines.
Dans mon département, notamment, dans

la banlieue de Reims, dans cette vallée de
la Suippe que j'habite, on peut compter 20
ou 23 usines de tissage, de peignage, de
lilature ; ajoutez-y la ville de Heinis dont
la population ouvrière représente plus de
tjO à70,000 habitants, c'est-à-dire plus de la
moitié de la population totale. Depuis plus
de quarante mois, Reims vit sous les obus,
nombre de mes collègues qui l'ont visitée
ont pu s'en rendre compte. Toute cette ré
gion no peut revivre que par son industrie.
Or, le texte qui nous est présenté pourrait
permettre à celle industrie l'exode dont la
conséquence serait la ruine. J'estime que
notre grande ville, la ville martyre, a souf
fert assez des obus de l'ennemi, et je de
mande au Sénat de ne pas adopter un texte
qui porterait à son industrie le dernier
coup. Je suis persuadé que le Sénat ne le
Voudra pas. (Très bien! Iris bien!)

M. Reynald, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Messieurs, avant de
répondre à l'honorable M. Monfeuillart, je
fais remarquer que l'article 5 est un peu
long, qu'il comporte un grand nombre de
dispositions différentes sur lesquelles M. le
ministre a, je crois, des observations à pré
senter.

Au nom de la commission, je demande
donc à M. le président de bien vouloir
procéder par division et mettre successi
vement aux voix les différents alinéas.

M. Lebrun, ministre du blocus el des ré
gions libérées. Jo demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du blocus et des régions libérées.

M. le ministre. Si le Sénat me le permet,
je présenterai immédiatement, à propos de
l'amendement de M. Monfeuillart, quelques
observations d'ordre général qui se réfèrent
à trois des alinéas de l'article en discussion.

La première a trait à l'alinéa 2, dont je
donne à nouveau lecture :

« Pour les immeubles bàlis et les immeu
bles par destination, le montant do la perte
subie est évalué en prenant pour .base le
coût de construction et .d'installation à la
veille de la mobilisation, sous déduction de
la somme correspondant à la dépréciation
résultant de la vétusté. » . i
-.. C'est donc la notion de. la perte subie qui
apparaît ici . très nettement devant vous..
Comment sera appréciée cett -j perle su-.
tu» 1

Elle peut l'être, je crois, suivant deux
grands principes, deux grands systèmes
généraux, qui se trouvent, d'ailleurs, tous
deux invoqués dans l'article : à la fois dans
les alinéas 2 et 3.

Le premier système consiste à prendre
le coût dela construction à' la veille de la

guerre et à lui faire subir une diminution
représentant la dépréciation due à la vé
tusté.

J'ouvre ici une parenthèse pour que nous
soyons bien d'accord sur ce qu'est la vé
tusté : c'est la dépréciation supportée par
l'immeuble du fait du temps, c'est-à-dire
de la dégradation, de l'usure des matériaux,
mais ce n'est pas la diminution de valeur
susceptible de résulter d'autres causes que
je vais indiquer tout à l'heure.
Cette parenthèse fermée, voici donc le

premier mode d'évaluation de la perte subie.
Il en est un autre : c'est celui qui se ré

fère à la valeur vénale de la chose, c'est-à-
dire à sa valeur de réalisation éventuelle au

moment de la guerre.
Évidemment, cette seconde valeur ne sc

confond pas avec la première. S'il s'agit,
par exemple, d'une maison d'agrément, la
valeur vénale peut être très inférieure à la
valeur représentée par le coût de la cons
truction diminuée de la vétusté.

Au contraire, s'il s'agit d'usines, de fer
mes, il est possible que ces deux valeurs
soient assez voisines l'une de l'autre.

Mais, et c'est ici que s'introduit l'idée
maitresse du projet du Sénat, hier, on a voté
un article portant que s'il y a remploi, le si
nistré touche le montant de la perte subie
auquel on ajoute les frais supplémentaires.
Je conviens que, dans ce cas, le mode
d'évaluation do la perte subie est secon
daire, puisqu'on y ajoute des frais supplé
mentaires, de façon à arriver dans l'en
semble aux frais de la reconstitution totale
de la chose.

Au contraire, quand il n'y a pas remploi,
le sinistré reçoit, aux termes de l'article A,
une indemnité dont il fait l'usage qu'il
veut.

Si, pour déterminer cette indemnité qui
ne comporte aucun remploi, on prenait la
première définition que j'ai donnée tout à
l'heure de la perle subie, ce serait imposer
à l iilat une charge excessive.
On me dit, il est vrai, dans l'alinéa 3,

qu'en cas de non-remploi, si l'immeuble
a été l'objet d'une translation de propriété
remontant à moins de cinq ans avant l'ou
verture des hostilités et constatée par acte
authentique ou ayant date certaine, il peut
être tenu compte "du prix porté dans l'acte
pour l'évaluation de la perte subie.
C'est, pour moi, ce qui devrait être uti

lisé dans la généralité des cas. Or, remar
quez qu'il est restreint ici par deux con
sidérations : d'une part, il ne joue que
si, dans les cinq années avant l'ouverture
des hostilités, il y a eu un acte translatif ;
et d'autre part, on ajoute qu'il « peut » être
tenu compte du prix.

11 n'y aurait pas là, d'après le texte même
du projet de loi, une obligation pourla com
mission cantonale.

Je crois donc qu'en tout état de cause la
perle subie devrait être la valeur vénale de
ta chose à la veille de la mobilisation, telle
qu'elle peut résulter des baux, des contrats,
des actes de succession et de tous éléments

permettant, d'aider à sa ' détermination.
[Très bien! très bien!)

M. Paul Doumer. Je demándela parole.

M. le président. La parole est à
M. Doumer.

M. Paul Doumer. Messieurs, c'est sur
un amendement présenté par moi à la com
mission qu'a été .. introduit; dans le texte
de l'article o. le troisième alinéa sur lequel

viennent de porter les observations de
M. le ministre.

La régie générale pour l'évaluation de la
perte subie est posée par le deuxième ali
néa : on évalue la perte subie d'après ce
qui peut être considéré comme la valeur
réelle de la propriété, au moment où la
guerre a éclaté. J'avais un immeuble, une,
maison, sa valeur réelle, en 191 í, était égale,
an prix qu'aurait coûté sa construction à
celte époque, diminué du coefficient de
dépréciation pour vétusté. M. le ministre,
qui connaît bien les choses industrielles,
dirait : « diminué de l'amortissement ».
Voilà donc la règle générale pour l'éva

luation de la perte subie. Mais il fallait
prévoir certains cas exceptionnels, et c'est
à quoi répond le troisième alinéa de l'ar
ticle 5.

Si un propriétaire avait acheté récem
ment l'immeuble qui a été détruit, sien
l'achetant il avait fait une bonne affaire,
s'il l'avait payé un prix peu élevé parce
qu'il était seul à vouloir l'acquérir, il con
venait de tenir compte de cette situation
particulière. 11 a pu, par exemple, acheter
dans ces conditions un château à un prix
exceptionnellement bas.

M. Gentilliez. Même pour le démolir.

M. Paul Doumer. Nous avons pensé
qu'alors il fallait fixer le montant de la
perte subie d'après le prix d'achat, et c'est
pourquoi nous avons introduit dans l'ar
ticle le troisième alinéa ; cet alinéa laise .4
subsister la règle générale posée par l'alinéa
précédent, règle queje crois incontestable,
et qui n'est pas d'ailleurs contestée ; mais
il prévoit, dans certains cas particuliers,
une exception tout à fait justifiée à ladite
règle.

M. Hervey. Il sauvegarde très heureu
sement les droits del'Ltat.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, je prends la pa
role uniquement pour demander la division,
estimant qu'il est nécessaire d'examiner le
texte alinéa par alinéa. La division paraît
d'autant plus nécessaire, que M. le prési
dent vient de nous donner lecture d'une

rédaction qu'il a appelée nouvelle et qui
est une simple interversion d'alinéa, la
division s'impose donc. Cela dit, je m'as
socie aux observations de l'honorable
M. Doumer.

Je crois, en effet, qu'il n'est pas possible
dc contester le mode d'évaluation générale
de la perle subie. C'est, d'ailleurs, le pro
cédé auquel on a recours lorsqu'un sinistre
d'incendie se produit. Dans ce cas, on éva
lue le coût de la construction au jour dc
sinistre, puis on opère une déduction basée
sur le coefficient de vétusté d'après l'âge de
l'immeuble détruit. J'ajouterai qu'il en cuit
souvent, permettez-moi l'expression, au
sinistré, parce que le coefficient. de vétusté
n'est pas limité. \
Les observations que vous venez de pré

senter, monsieur le ministre, laisscz-i:io
vous le dire, ne me paraissent pas porter.
M. Doumer vient de nous dire que l'idée

de la commission avait été d'introduire un
correctif pour des cas spéciaux. :
Je ne citerai pas de noms, mais j e ''rap

pellerai ce qui s'est souvent produit dans
notre département, comme dans beau
coup d'autres, d'ailleurs. Il y a eu des châ
teaux, de grandes constructions-, qui,, mis
en vente, n'ont pas trouvé preneur et on',
été adjugés à des démolisseurs.
Lorsqu'une propriété a été ainsi adjugé*

pour être démolie et payée, pour cette rai
son, un prix excessivement bas, faute d'ama
teur, il serait, abusif de faire rembourse!
par l'Ltat, c'est-à-dire par les contribuables,
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le coût de la construction à la veille de la
mobilisation, en déduisant uniquement le
coeflicient de vétusté.

C'est pour ces cas spéciaux que M. Doumer
a introduit ce correctif qui doit vous donner
tout apaisement. Lorsqu'une vente aura eu
lieu dans les cinq années antérieures à
l'évaluation, c'est le prix dovente qui jouera.
Or, laissez-moi vous dire que la situation

visée par M. Doumer ne dure jamais cinq
ans : quand ou achète un immeuble pour le
démolir, on n'attend pas la sixième année,
on le démolit tout de suite. Par conséquent,
l'État me paraît lout à fait garanti par
l'amendement de M. Doumer.
Je demande au Sénat de vouloir bien

accepter les trois alinéas de cet. article
qui ne me paraissent pas contestés d'une
façon absolue par .M. le ministre lui-même.
il faut prendre une rèçle. La Chambre,

selon nous, a omis de délinir tous les élé-
jnents de l'indemnité et vous avez bien voulu

reconnaître, monsieur le ministre, que nous
avions raison, que c'était un perfectionne
ment que nous introduisions dans le texte
en détinissant, non seulement ce qu'on
appelle la perte subie, mais aussi les frais
supplémentaires.
Je crois, comme on l'a dit dans la dis

cussion, qu'il est bon de tracer des règles à
la commission d'évaluation. C'est un tribu

nal, il lui faut des règles claires. Nous avons
défini la perte subie et les frais supplémen
taires, je ne crois pas qu'il y ait de, moyen
plus simple et plus exact de les délinir que
ceux inscrits à l'article 5.
Je crois bien interpréter la pensée de la

commission en disant qu'après avoir bien
cherché, elle s'est, arrêtée à ceux-là parce
qu'elle n'en a pas trouvé de meilleurs. [Très
bien .'-

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je n'ai pas le droit d'amen
dement devant le Sénat: je n'insiste donc
pas. Mais, en écoutant la réponse de l'hono
rable M. Doumer, je croyais comprendre
qu'il me faisait le reproche d'avoir critiqué
l'alinéa 3. Au contraire, cet alinea est en

plein accord avec mes observations. J'ai sim
plement exprimé le regret qu'il ne pût pas
s'appliquer à tous les cas possibles et qu'il
fût seulement réservé à un certain nombre

d'entre eux. Cela dit, je n'ai plus rien à
ajouter, ayant formulé tout à l'heure l'ob
servation que je voulais présenter.

M. le président La division ayant été
demandée, je vais consulter le Sénat sur
les trois premiers alinéas.
J'en donne une nouvelle lecture :

·· Art. 5. — Le montant de la perte subie
et celui des frais supplémentaires néces
sités par la reconstitution des immeubles
sont évalués séparément par les commis
sions instituées par les articles ÍS et -0 de
la présente, loi.

« Pour les immeubles bâtis et les im
meubles par destination, le montant de la
perte subie est évalué en prenant prou-
base le coût de construction et d'installa
tion à la veille de la mobilisation, sous dé
duction de la somme correspondant à la
dépréciation résultant de la vétusté'.

« En cas de non-remploi, si l'immeuble a
été l'objet d'une translation de propriété
remontant à moins de cinq années avant
l'ouverture des hostilités et constatée par
acte authentique ou ayant date certaine, il
peut être tenu compte du prix porté dans
l'acte pour l'évaluation de la porte su
bie. »

Je mets ce texte aux voix.
(Ce texte est adopté.)

\ M. le président. Je rappelle les termes
de,,la redaction présentée pour 1« quatrième
alinéa:

('Pour les immeubles visés au second

paragraphe du présent article, les frais sup
plémentaires sont égaux à la différence
entre le coût de construction et d'installa
tion à la veille de la mobilisation et celui

de reconsl itulion d'immeubles identiques
au jour de l'évaluation. »
Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.:

M. le président. Je donne lecture des
alinéas 0, (i, 7 et 8.

« Sous condition de remploi, la somme
correspondant à la dépréciation résultant
de la vétusté fait l'objet, sur la demande de
l'attributaire, d'avances remboursables par
lui à l'Étal en vingt-cinq années à partir de
celle qui suivra le dernier versement et
productives d'un intérêt de 3 p. 100.

« Pour le remboursement de ces avances,
l'État jouit d'un privilège qui est inscrit au
premier rang des privilèges réglementés
par l'article i'193 du code civil.

« En cas do remploi, le moniani, de la
dépréciation résultant de la vétusté ne peut
être évalué à plus de 30 p. 10.) du coût de
construction et. d'installation à la veille de
la mobilisation.

« Les immeubles bâlis doivent êlre

reconstruits conformément aux lois et règle
ments, notamment a ceux sur l'hygiène
publique. »
Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je rappelle que M. Mon
feuillart propose de modifier par amende
ment le 9e alinéa.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Au sujet de cet alinéa,
je désire placer une observation d'ordre
général. Je crois qu'il serait sage de main
tenir, dans le cadre des régions qui ont été
éprouvées par l'invasion, la limite géogra
phique dans laquelle le remploi peut avoir
lieu.

11 me semble que l'amendement de
M. Monfeuillart risque, dans certains cas, de
la déborder de cinquante kilomètres.

M. le président. La parole est à M.
Monfeuillart.

M. Monfeuillart Je, réponds volontiers
à M. le ministre. Voici les ternies de mon
amendement: «. . .ou une destination indus

trielle, commercial? ou agricole dans la
commune, du dommage ou dans la même
région économique... »
J'avais ajouté : i. envahie » : ce mot don

nerait satisfaction à M. le ministre; mais jo
lui réponds que, sur la demande de la
commission, je l'ai retiré, la commission
m'ayant fait remarquer que le but pour
suivi c'est la meilleure installation de

l'usine ou de l'industrie. Quand on (race une
limite, il faut bien qu'on ait toujours un
voisin. La question posée devant la coiumi-
sion est celle-ci : il peut arriver que, sur
les confins des départements envahis, une
usine, une industrie qui était complète
ment détruite, ait intérêt à se reconstituer
non pas dans la région envahie ou à coté,
mais, à 23 kilomètres, par exemple.

M. Paul Doumer. Qu'est-ce que la ré
gion envahie?

M. Monfeuillart. C'est celle qui est bor
née aujourd'hui parie front des armées.

M. Hervey. Cela a varié.

M. Monfeuillart. ' Je suis d'avis qu'on
peut considérer comme région envahie
toutes les contrées 'qui ont été envahies
depuis le commencement des hostilités, en

' y comprenant celles qui, ayant été envahies,
ont été, depuis lors, récupérées.
Voilà la limite.

La question qui s'est posée devant la
commission a été la suivante : empêchera-
l-on une industrie d'aller s'établir à 13 ou
50 kilomètres sur un chemin de fer ou un
canal, situés à cette distance de son ancien
établissement, sur le territoire d'une com
mune qui n'a pas subi la dévastation et
l'invasion ennemies? On a pensé qu'il fal
lait donner aux industriels tous les encou
ragements susceptibles de les inciter â re
construire et à apporter toute la somme
d'efforts et d'énergie dont ils pouvaient
disposer pour la reprise de la vie écono
mique de notre pays.
Sur les observations de la commission,

j'ai retiré de mon amendement le mot «en
vahie ·· : et, me pénétrant de l'idée émise
par M. le ministre, idée qui avait inspiré
mon amendement, j'ai considéré qu'il était
impossible d'ajouter aux dix départements
envahis tous les départements limitrophes,
ce qui porterait le nombre des départe
ments dans lesquels la reconstruction se
rait autorisée à dix-huit, peut-être à vingt.
Je pourrais XOUS citer le cas tout à fait

exceptionnel du département de Seine-et-
Marne, dont la partie nord a été envahie.
51 vous consultez la carte, vous constaterez
qu'une industrie qui était, par exemple, si
tuée dans les environs de Meaux, et qui a

į été détruite, pourrait, avec le texte, de la
commission, se rétablir dans un départe
ment limitrophe, c'est-à-dire dans le Loiret
ou dans l'Yonne, soit à 150 kilomètres de
son premier emplacement.
Je suis d'accord sur ce point avec M. le

ministre ; je demande, en conséquence, au
Sénat de vouloir bien voler mon amende
ment, qui limite à cinquante kilomètres,
c'est-à-dire dans une mesure raisonnable,
le périmètre à lequel un industriel aura
le droit de transporter son exploitation et
de la réédifier, non pas dans une autre ré
gion, mais dans une région au moins voi
sine de celle dans laquelle il vivait.

M. lo rapporteur. Je deinan.le la parole.

M. le président. La parole est à M. lo
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, nous avons
admis l'amendement de l'honorable M. ¡Mon-

feuillart dans son principe. Je dois rappe
ler au Sénat dans quelles conditions est in
tervenue la disposition dont il s'agit.
Dans le projed de la Chambre, il avait été.

stipulé que le remploi ne pourrait être vala
blement effectué que s'il avait lieu dans la
commune du dommage ou dans les commu
nes limitrophes. Nous avons estimé que c'était
le limiter d'une façon gênante au point de vue
économique. En effet, il peut très bien se
produire qu'une usine constituée il y a cin
quante, soixante ou cent ans, se trouve ac
tuellement éloignée de toute voie de com
munication. Il paraîtrait anormal qu'on fût
obligé de la reconstituer sur place, alors
qu'elle se trouverait dans des conditions
économiques bien meilleures, s'il lui était
loisible de se déplacer. Nous avons donc,
pensé qu'il fallait rompre avec celte règle
trop étroite et élargir le cadre donné au
remploi.

C'est, dans ces conditions qu'est intervenue,
ladisposition insérée dans notre texte qui, au
lieu de limiter le remploi à la commune du
dommage et aux communes limitrophes, le
rendait possible dans le département du
dommage eldans les départements limitro
phes. Je reconnais parfaitement que, à ce poi ni
de vue, la rédaction n'est pas très heureuse;
nous avions le souci de définir la région
économique, et. faute depouvoir trouver les
limites exactes de cette région, nous avons,
éié obligés de recourir à une limitation eia-
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prunléo aux circonscriptions administra
tives. Il en résulte assurément un manque
d'harmonie entre la pensée qui a animé la
commission et la formule qu'elle a cm-
dloyée.

M. Monfeuillard propose de ne pas lenir
compte des limites administratives et de
lixer simplement le rayon dans lequel est
autorisé le déplacement. Je crois que ce
procède est plus exact. 11 n'y a pas de
moyen de définir d'une façon précise la
région économique , parce que la région
varierait avec chaque genre d'industrie : il
est donc impossible de donner une défini
tion générale, et le recours auxeireonscrip-
tions administratives n'a été, en somme,
qu'un expédient.
Nous acceptons donc en principe que l'on

substitue à la rédaction que nous avons
adoptée celle de M. Monfeuillart. qui établit
tout simplement un rayon de déplacement
kilométrique.
Mais la commission, si elle est d'accord

sur le principe, demande au Sénat d'é
largir un peu la mesure proposée par
M. Monfeuillart et de fixer ce rayon à 100 ki
lomètres au lieu dc'ûO.

Pourquoi? Parce que d'abord celte subs
titution nous paraît sans inconvénient.
Du moment que vous admettez ПО kilomè
tres, il est évident que vous sortez du mi
lieu local, et peu importe, alors, qu'on aille
à 50, à 60 kilomètres ou à 30 : je ne crois
pas que cela puisse nuire aux intérêts de
telle ou telle localité, de telle ou telle partie
délinie du territoire.

11 nous a donc semblé que, puisque nous
avions l'intention de donner aux industries

une faculté de déplacement assez étendue
et de leur permettre par là de rechercher en
toute liberté les conditions et les emplace
ments les mieux adaptés à leur prospérité
future, il fallait leur laisser une marge plus
large .
Nous demandons ainsi au Sénat, tout en

acceptant le principe de l'amendement de
M. Monfeuillart, de substituer le chiffre de
100 kilomètres à celui de 50 qu'il propose.

M. le président. La parole est à M. Mon
feuillart.

M. Monfeuillart. Messieurs, je com
prends parfaitement l'idée qui a dicté l'in
tervention de l'honorable rapporteur, mais
il m'oblige à lui faire remarquer que,
s'il fixe la limite à plus de cinquante kilo
mètres, il s'éloigne beaucoup de celle qui
avait été adoptée par la Chambre. Un rayon
de cinquante kilomètres, c'est déjà très
grand et, si nous allons jusqu'à cent kilo
mètres, nous nous heurtons aux mêmes
inconvénients que si nous avions accepté
les circonscriptions administratives dont
j'ai montré tout à l'heure les excès et les
dangers.
La commission a dit qu'elle voulait fixer

une limite. La Chambre ľa dit également,
.l'ajoute que les intéressés eux-mêmes, les
sinistrés, nous ont demandé, dès le début,
de borner la limite à la commune ou à la

commune limitrophe. C'est la rédaction qui
a été adoptée par la Chambre.
Nous avons reçu de différents cotés, et no

tamment de l'industrie de Hehns et de la

banlieue de Heims, des lettres qui insistent
sur la limitation à cinquante kilomètres.
Je supplie donc le Sénat, au nom de notre

industrie en général, et au nom do celle de
toutes les régions envahies, notamment
celle de Heinis, d'adopter le rayon de cin
quante kilometres. {Très bien ! très bien .')

M. Touron. Je demande la parole.

M. Io président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, le Sénat me per
mettra de faire remarquer à propos de la

discussion qui vient de s'élever, que j'étais
dans le vrai lorsque j'ai avancé hier que le
texte de la commission, tout comme celui
de M. Monfeuillart, n'accordait pas la liberté
absolue aux sinistrés, comme on ľa souvent
prétendu.
L'article en discussion prouve l'exactitude

do ce que j'ai soutenu, à savoir que le sinis
tré ne jouira eu fait que d'une liberté miti
gée, que ce soit le texte de la commission
ou celui de M. Monfeuillart que vous adop
tiez.

Lorsqu'on limite la région dans laquelle
le remploi pourra être effectué, on limite
également la libellé du sinistré. C'est de la
dernière évidence.

Cela dit, j'avoue que, surle principe — no
vous en fâchez pas, mon cher collègue
monsieur Monfeuillart ·— je ne suis pas
d'accord avec vous. J'estime, quant à moi,
qu'il eût été préférable de laisser aux
industries toute liberté. Car il ne s'agit pas
ici de maisons. J'entendais dire qu'une; mai
son construi le dans telle ou telle ville de

l'Aisne ou de la Somme pourrait être recons
truite aussi bien à Paris ; je n'ai pas besoin
de dire que l'hypothèse ne si; soutiendrait
pas longtemps. Il s'agit uniquement, dans
la pensée de M. Monfeuillart, de Linduside.

M. Monfeuillart. Oui.

M. Touron. La vérité économique serait
de laisser les industries s'installer là on

elles ont le plus de chances de réussir.
Mais, puisque la commission a consenti

une transaction, que je. souligne pour ne
pas opposer au texte de la Chambre — qui
visailla commune et la commune limitro

phe — la véritable logique, c'est-à-dire la li
berté absolue, je ne vois pas, quant à moi,
grand inconvénient, si le remploi n'est pas
obligatoire, à accepter le rayon indiqué par
M. Monfeuillart. Et, tout en n'étant pas d'ac
cord au fond avec lui, je ne m'oppose pas à
l'adoption de son texte.
Je lui demande cependant de vouloir bien

supprimer quelques mois de son amende
ment, qui, étant donné qu'il fixe un rayon,
n'ont plus la moindre signification. Ce n'est
pas à lui seul que le reproche s'adresse, il
peut aussi bien s'adresser à la commission.
L'amendement dit ceci : «... ou dans la

même région économique envahie, limitée
à un rayon de 50 kilomètres ». Que vien
nent faire ici les mo'ts : « dans la région
économique. . . limitée » ? Il suffit de dire :
« dans la commune du dommage ou dans
un rayon de 50 kilomètres ». « Itégion éco
nomique » ne signifie rien du tout et n'a,
d'ailleurs, jamais rien signifié.
Plusieurs sénateurs. C'est cela! très bien !

M. Touron. J'espère que, pour cette
légère rectification, mon ami M. Monfeuil
lart voudra bien me donner gain de cause,
puisque je suis prêt à accepter son amende
ment. {Très bien .')

M. Monfeuillart. Je demanio la parole.

M. le président. La parole est à M. Mon
feuillart.

M. Monfeuillart. Il m'est facile de me

rallier à la proposition de M. Touron, car il
vient de dire, avec juste raison, qu'on avait
demandé à la commission d'adopter l'ex
pression « la région économique »; que la
commission l'avait adoptée, mais que, quand
on en avait demandé; la définition, personne
n'élait venu. A ces mois, qui ont été insérés
dans le texte, personne ne tient, ni M. Tou
ron, ni moi. Cela étant, j'accepte volontiers
la proposition de M. touron, c'est-à-dire :
·< ...la commune du dommage ou dans un
rayon de cinquante kilomètres ».

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission accepte
volontiers" 1 "amendement de M. Monfeuil
lart, sous réserve de la modification da
texte proposée par M. Touron.

M. le président. La rédaction de M. Mon
feuillart ayant été modifiée, jo donne lec
ture du nouveau texte proposé d'accord
avec la commission, qui deviendrait le
neuvième alinéa de l'article 5 :

« Le remploi a lieu en immeubles ayant
la même destination que les immeubles
détruits, ou une destination industrielle,
commerciale ou agricole, dans la commun»
'du dommage ou dans un rayon de cinquante
kilomètres. »

M. le rapporteur. Nous sommes d'accord.

M. le président. Je mets aux voix ce
texte, que la commission accepte comme
neuvième alinéa.

(Ce texte est adopté . )

M. le président. Je donne lecture da
dixième alinéa :

« Le remploi est considéré comme offro
lué si l'attributaire a affecté à la reconstruc
tion d'immeubles ou à la remise en marche

d'une exploitation une somme égale au
montant de l'indemnité à lui attribuée en
toute propriété. »

M. Paul Bersez. 'Je demande la parola
sur le dixième alinéa.

M. le président. La parole est à M. Her*
sex.

M. Paul Bersez. Messieurs, Io dixième
alinéa est ainsi conçu :

«Le remploi est considéré' comme effec
tué si l'attributaire a affecté à la reconstruct
tion d'immeubles ou à la remise en marchii

d'une exploitation une somme égaie au
montant de l'indemnité à lui attribuée eu

toute propriété. »
Je demande au Sénat do.vouloir bien sup

primer ce paragraphe. 11 peut se faire, en
effet, que le sinistré, au profit duquel seront
attribuées les sommes nécessaires à la re
construction d'immeubles ou à la remisa

en marche d'une exploitation, sc trouve
dans l'impossibilité matérielle de procéder
àia reconstruction totale de ses immeubles)

ou à la remise en marche de son exploita-
lion, cl qu'il no puisse procéder qu'à uno
reconstruction partielle. J'estime que, dans
ce cas, nous ne devons pas l'empêcher de
faire cette reconstruction partielle, et c'est
pourquoi je demande la suppression de cet
alinéa.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Io
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion serait, en principe, disposée à accueil
lir la proposition de l'honorable M. Hersez.
En effet, lorsque nous avons rédigé cet

alinéa, nous avons eu le désir de fixer
les conditions auxquelles était soumis 1«
remploi, et nous avons pensé qu'il failai t
peut-être définir la mesure des dépenses;
nécessaires pour que l'on considérât le rem
ploi comme effectif. C'est pour donner celti!
définition que nous avions stipulé que le
remployant ne serait considéré comme
ayant effectué' véritablement le remploi
que s'il avait consacré réellement à la re
constitution la totalité des sommes à lui.
remises en pleine propriété.

11 nous paraît, après les observations qui
ont été présentées par l'honorable M. Hersez,
que, peut-être, à ce point de vue, notre :
texte est, trop impératif et, partant, dange
reux. Les observations que nous avons pré»
senlées au cours de la discussion générale,
et de la discussion de l'article 4 ont révélé,
chez la plupart d'entre nous, celte crainte
qu'au lendemain de la guerre il ne soit dif ti-
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cile de recruter les ouvriers nécessaires et de
trouver les matières premières indispen
sables. Nous croyons qu'on voulant l'aire
trop bien, nous risquons d'aller à rencontre
de l'intérêt de tous et qu'il faut admettre un
remploi partiel, afin d'utiliser les bonnes
volontés et permettre une reprise efficace
de la vie économique.

M. Paul Doumer. t'n remploi partiel avec
une indemnité tolale ?

M. le rapporteur. Non. Les sommes re
mises au sinistré seraient toujours propor
tionnelles à son effort de reconstitution; ce
n'est que dans la mesure où on effectuerait
la reconstitution que l'indemnité serait
versée.

Si, par exemple, im industriel éprouvait
des difficultés pour réaliser une construc
tion totale et était amené à faire une usine

moins grande et moins importante que celle
qu'il possédait précédemment, il édifierait
des constructions moindres et demanderait
moins à l'État; celui-ci recueillerait donc
le bénéfice d'avoir à payer une somme
moins élevée, en même temps queio remploi
serait considéré comme fait du moment

qu'il y aurait une véritable reprise du tra
vail. (Interruptions.)

Plusieurs sénateurs. Quel serait votre
texte'.'

M. le rapporteur. Si l'alinéa 10 de
'article 5 était supprimé, connue le de
mande l 'honorable M. Bersez, il en résulte
rait que nous retomberions tout sim pie-
nieni dans la définition générale du remploi,
c'est-à-dire qu'il y aurait remploi dans la
mesure où il y aurait eu sommes touchées
et affectations de ces sommes à la reprise
de la vie économique et à la reconstitution
des immeubles affectés à l'exploitation.
C'est l 'admission du remploi partiel.

M. de Selves. Réfléchissez, je crois qu'il
vaut mieux maintenir l 'alinéa.

Plusieurs sénateurs. Uéservons cet alinéa.

M. Paul Doumer. Il faut maintenir cet

alinéa, qui est indispensable.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La pr.rale est à M. le
ministre du blocus.

M. le ministre. Le Sénat prendra la dé
cision qui lui paraîtra préférable sur la
question de savoir s'il entend réserver
l 'alinéa 10.

Si cet alinéa devait être réservé, je
voudrais présenter à l 'avance une observa
tion d'un autre ordre, qui pourrait être exa
minée en même temps.
C'est au sujet du sens précis à donner

aux mots « . . .à la remise en marche d'une

exploitation » .

M. le rapporteur. Il faut lire : « . . .de l'ex
ploitation ». C'est une erreur matérielle. 11
s 'agit bien de l 'exploitation elle-même.

M. Gentilliez. C'est « de l'exploitation »
qu'on a voulu dire.

M. le rapporteur. Si l'alinéa était retenu,
nous mettrions : « de l'exploitation ».

M. le ministre. Sur ce point, nous som
mes donc d'accord.

M. le président. Le texte porte : « . . Ла
remise eu marcile d'une exploitation". D'a
près les observations qui viennent d'être
présentées, il faut lire ; « .. .de l'exploita
tion ».

•M. le rapporteur. Nous sommes d'ac
cord.

M. le ministre. Je me permets cependant
de présenter une observation, car je croi*
qu 'elle a un certain intérêt.

Je prends un exemple: voici, je suppose,
un grand négociant en vins qui possédait à
la fois une maison d'agrément dans une loca
lité et, dans une autre, son exploitation com
merciale. Il lui plaît de ne pas reconstruire la
maison d'agrément pour laquelle cependant
il a touché, d'abord, la valeur vénale, et,
ensuite, des frais supplémentaires fort im
portants. S'il affecte les quatre ou cinq
cent mille francs qu'il a reçus pour cette
maison à l'achat de vins, en vue de repren
dre ou continuer son exploitation commer
ciale, s'il vend ses vins et s'il ne fait pas
rentrer le prix de celte vente dans l'exploi
tation de son commerce, est-ce que, dans
ce cas, le remploi sera encore considéré
comme conforme à la loi? Ce serait abusif.

M. Paul Doumer. Non. S'il s'agit d'im
meubles, il faut que le remploi soit fait en
immeubles. C'est ce qui est indiqué dans
l'alinéa précédent.

M. le ministre. C'est la réponse que je
souhaiterais recevoir de M. le rapporteur.

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Paul Doumer. Il ne faut pas démolir
la loi '

M. Touron. Mon cher ami, vous ne savez
pas si je vais la démolir, puisque je n'ai
pas encore prononcé un mot.
Je voudrais répondre brièvement à M. le

ministre cl à M. Doumer.

La commission, en insérant, dans son texte
cette expresssion: da reconstruction d'im
meubles ou la reprise de l'exploitation (et
non pas d'une exploitation; », a voulu
montrer qu'elle n'obligeait pas le rem
ployant à reconstituer son capital tel qu'il
était avant la guerre.
Je prends l'exemple d'un agriculteur, car

on parle toujours d'une industrie ou d'un
immeuble, mais il serait bon de voir la
question dans son ensemble. Prenons donc,
l'exemple d'un agriculteur qui a une ferme,
dont les bâtiments étaient très importants
avant la guerre. Tout est détruit. Il plaît de
main à cet agriculteur, qui remet en inar-
che sou exploitation, «l'exploitation », par
conséquent, de ne pas employer autant de
capitaux en briques et en tuiles qu'aupara
vant, de faire moins de bâtiments, et do
mettre une plus large part de son fonds en

.bétail et on engrais. La commission entend
lui laisser la faculté d'agir ainsi.

M. Henry Chéron. Le texte vous donne
satisfaction; il y a « ou ».

M. Touron. Je le sais, c'est moi qui ai eu
l'honneur de le rédiger; mais j'explique
pourquoi.

M. Henry Chéron. Je vous demande de
ne pas dévorer vos enfants. (Hires.)

M. Touron. Je ne les dévore pas, tant
s'en faut ! (Nouveaux rires). Donc il est bien
entendu que l'on n'est pas obligé de re
construire les immeubles tels qu'ils étaient.
Ce que l'on veut, c'est que l'agriculteur ou
l'industriel reste dans son exploitation, et
que, pour cela, on lui laisse la liberté de
disposer de ses capitaux, non pas seule
ment pour reconstruire des bâtiments qui
pourraient lui être inutiles, mais aussi
pour racheter iles animaux et du matériel.
11 no faut pas que l'attributaire soit tou
jours obligé do répartir l'ensemble de ses
capitaux, dans la même proportion qu'ils
l'étaient avant le sinistre, entre les im
meubles et les meubles constituant l'en
semble de son exploitation.

M. Debierre. Celle obligation serait ab
surde.

M. Touron. Nous voici donc d'accord sur

les mots « la reconstruction u'immeubles
ou la remise en marche de l 'exploitation ».
Mais je comprends les observations de

M. fîcrsez que me paraît accepter l'honora
ble rapporteur, M. Reynald. Qu'a voulu la
commission, eu rédigeant ce texte, que je
vous demande la permission de relire ?

« Le remploi est considéré comme effec
tué, si fat tributaire a affecté, à la recons
truction d'immeubles ou à la remise eu

marche d'une exploitation, une somme
égale au montant de l'indemnité à lui attri
buée en toute propriété. »
Elle a voulu stipuler qu'il n'est pas né

cessaire de remployer la totalité du capital
représenté par les immeubles, et dispenser
l 'agriculteur, l'industriel ou le propriétaire
d'immeubles, d'emprunter la somme corres
pondant à la vétusté. La Chambre des dé
putés demandait l'identique et des bâtiments
de même importance. Cela obligeait le rem
ployant à toujours emprunter à l'État le
montant de la somme déduite pour la vé
tusté. Il apparaîtra au Sénat qu'il n'y a
aucun intérêt à obliger tous les sinistrés à
devenir des débiteurs de l 'État, ni pour
Hilat intérêt à voir tous les sinistrés deve
nir ses créanciers.

M. Hervey. Des créanciers hypothé
caires.

M. Touron. Parfaitement, des créanciers
hypothécaires.
En un mot, on a entendu autoriser le

remploi partiel, limité à la somme accordée
en toute propriété, c'est-à-dire mettre en
dehors la sonime représentative de déduc
tion pour vétusté.
L'article autorise le remploi partiel : et

cela va de soi, puisque vous avez décidé,
hier, que le remploi était facultatif. Or, s'il
est facultatif pour la totalité de l'indemnité,
comment ne le serait-il pas pour portion
de celte indemnité ?
Toutefois, si cet article est considéré

cornue? pouvant prêter à controverse et de
nature à no pas autoriser le remploi par
tiel, ce qui serait contraire à l'intention de
la commission, je ne vois aucun inconvé
nient à donner satisfaction à l'honorable

M. Herse/, en le supprimant.

M. Paul Doumer. Si le paragraphe dis
paraît, comment constaterez-vous que le
remploi est effectué ?

M. Touron. Comme le projet comporte
plusieurs titres, nous sommes obligés de,
l 'envisager dans son ensemble. Il accorde à
tout sinistré un titre représentant la valeur
de la perte subie, puis un autre pour les frais
supplémentaires; mais ce sinistré n'aura le
droit de réclamer le payement de ces frais
supplémentaires qu'au fur et à mesure qu'il
apportera les justifications de dépense. Par
conséquent, s'il ne dépense qu'une partie
des frais supplémentaires, il est de toute
évidence qu'il ne sera jamais en droit d'en
réclamer la totalité, et l 'État y gagnera. U
n'est pas obligé d'épuiser son droit et de
dépenser le montant total des frais supplé
mentaires.

M. Paul Bersez..Je n'ai rien à ajouter aux
explications si claires qui viennent d'être
données par l 'honorable M. Touron et qui
précisent de façon manifeste que le sinis
tré peut parfaitement faire un remploi par
tiel. C'est ce que je voulais l'aire démon
trer.

M. Henry Chéron. U ne touchera que
les frais correspondants?

M. Touron. C'est évident, puisqu'il doit
fournir les justifications de ce qu'il a dé
pensé.

M. Henry Chéron. Il est essentiel de; le
dire, et c'est pour cela que l'observation de
M. Doumer avait son utilité.. ·



SÉNAT — SÉWCK MU 2t Dl'.UKMIìHK Ü.' 17 il i3

M. le rapporteur. Nous louons à bien
préciser ceci : si nous supprimons l 'alinéa,
il no faudrait pas croire que le sinistré
aura néanmois le droit de toucher la tota
lité des sommes qui doivent correspondre
au remploi, tout en demeurant libre de
n'en nliliser-qu'une partie.

11 est bien entendu que la portée de la
suppression demandée serait celle-ci: le si
nistré ne touche les frais supplémentaires
qu'au fur et à mesure, des travaux et de
leur justification. H est certain que, s'il ar
rêtait la reconstitution avant d'avoir épuisé
les sommes auxquelles il aurait droit,
l'excédent demeurerait acquis à l'Klat, et
qu 'il en résulterait pour le Trésor une ré
duction de dépense.
Si vous croyez qu'il y a cependant ma

tière à examen de la proposition, nous de
mandons purement et simplement que l'ali
néa soit réservé.

M. le président. Vous demandez que le
dixième alinéa soli, réservé ?

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. le dixième alinéa est
réservé et renvoyé à la commission.
Je donne lecture du onzième alinéa :
ч Pour les immeubles non bâtis, le mon

tant dc la perte subie est évalué en tenant
compte de la détérioration du sol, de la dé
térioration ou île la destruction des clôtures,
des arbres de toutes sortes, des vignes, des
plants, du taillis et de la futaie. Un cas de
reprise d'exploitation, l'attributaire a droit,
on outre, au montant des dépenses supplé
mentaires nécessitées par la remise de la
terre dans son étal de culture antérieur, pai-
le rétablissement des clôtures, l'enlèvement
des souches, les plantations nouvelles ou le
repeuplement des bois et forêts. »
tCc texte est adopté.)

M. Lucien Hubert. Je demande la pa
role surle douzième alinéa.

M. le président. La parole est à M. Hu
bert.

M. Lucien Hubert. Je demande à la
rommission si elle ne croit pas qu'il serait
utile de remplacer, au douzième alinéa, le
mot «fusionner ». par l'expression « mettre
en commun », qui est plus claire et plus
juridique.

M. le rapporteur Je n'y vois aucun in
convénient.

M. Lucien Hubert. 11 s'agit simplement
de remplacer le mol «fusionner» par les
mots «mettre en commun ».

M. le président. Je donne lecture du dou
zième alinéa avec la modification apportée
par AL Hubert et acceptée par la commis
sion :

« Les attributaires ontla faculté de mettre
en commun leurs droits à l'indemnité' ou de

les apporter en société en vue de la recons
truction d'immeubles ou de la reconstitu

tion d'exploitations ou d'établissements
agricoles, commerciaux ou industriels dans
les conditions et dans les limites prévues
aux paragraphes précédents.»
Je consulte le Sénat sur ce texte.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je donne lecture des
treizième et quatorzième alinéas; sur les
quels il n'y a pas d'observations, je crois :

« Pour les concessionnaires de services

publies, les départements, les communes,
les établissements publics ou d'utilité pu
blique, l'indemnité ne peut dépasser le mon
tant des frais de reconstruction d'un im
meuble équivalent au point de vue de l'af
fectation antérieure. ,

« Pour les concessionnaires de mines, l'oc
troi des indemnités prévues au présent arti

cle est subordonné à la condition de la re

prise de l'exploitation, a moins que l'impos
sibilité de la reprendre ne soit dûment éta
blie, auquel cas l'indemnité est seulement
du montant de la perte subie.»
Je consulte le Sénat sur ce texte.

;Cc texte est adopté.)

M. le président. Un alinéa ayant été; ren
voyé ala commission, le voie de l'en semblo
de l'article 5 doit être réservé. (ЛменИтеп!.]

« Art. (l. — La reconstitution d'un immoll-

ino bâti ou la reprise d'une exploitation
peut être interdite pour cause d'utilité pu
blique, dans la limite des lois existantes.

« Dans le périmètre des travaux d'utilité
publique à exécuter, toute reconstruction
ou remise en état est interdite du jour ou
l'autorité expropriante a, par notifications
individuelles, avisé les propriétaires inté
ressés.

« L'attributaire a un délai de deux ans, à
daler de la décision portant fixation défini
tive de l'indemnité, pour souscrire àia con
dition do remploi ou de reprise d'exploita
tion. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Si, parmi les copropriétaires
d'un bien, ceux qui constituent la majorité
en valeur et en nombre déclarent vouloir

olľoctueľ h; remploi, celui-ci est de droit ;
l'indivision est alors prorogée pour une pé
riode! maxima de cinq ans'à dater de la re
construction de la chose détruite, surla
demande des copropriétaires qui déclarent
vouloir effectuer le remploi.

« Le remploi est également de droit s'il
est voulu, soi! par le nu propriétaire, soit
par l'usufruitier ou l'emohytéote.

« Pendant la durée de l'usufruit ou du

bail emphytéotique, le remboursement des
annuités qui peuvent être dues àl'Etat.dans
les conditions prévues au paragraphe 5 de
l'article 5, est pour moitié à la charge du
nu propriétaire et pour moitié à celle de
l'usufruitier ou de ľemphytéote.

« Le créancier privilégié, hypothécaire ou
anticlirésiste ne peut s'opposerait remploi,
ni exiger le payement de sa créance eu
argent qu'à l'échéance fixée par le contrat
initial, proiogéc sans frais d'une periodo
correspondante à l'interruption de la jouis
sance.

« Les créanciers privilégiés, hypothé
caires ou anliehrésisles. les usufruitiers, les
emphytéoles, les titulaires d'un droit réel
d'usage ou d'habitation ont leurs droits re
portés sur la chose reconstituée, sous
réserve du privilège consenti à l'État par le
paragraphe 7 de l'article 5.

«Aucas do non-rempļoi, les créanciers
privilégiés, hypothécaires ou anlichrésistes,
ainsi que les créanciers chirograpliaires
peuvent, avec l'autorisation du tribunal ci
vil donnée en chambre du conseil, après
avis du ministère public, le débiteur en
tendu, et en souscrivant aux conditions du
remploi au lieu et place du débiteur, être
subrogés dans les droits attribués à ce der
nier par la présente loi pour la reconstitu
tion de leur gage. Le bénéfice de celte su
brogation n'appartient aux étrangers en
France que dans les conditions prévues au
paragraphe 3 de l'article 3.

« Les créanciers ne peuvent exercer l'ac
tion qui leur est réservée qu'après un délai
de deux mois à compter de la mise en de
meure faite par eux à leur débiteur. Au cas
de demande introduite par l'ayant droit,
l'intéressé en est avisé par les soins du
greffier de la commission cantonale.

« En cas de non-remploi, l'indemnité est
attribuée aux créanciers privilégiés, hypo
thécaires ou anliehrésisles, suivant leur
rang, sans qu'il y ait besoin de délégation
expresse et, dans les conditions prévues à
l'art iide 39.

« Les oppositions au payement doivent
être formées dans Je mois quL suivra la

fixation üe'unlive de 1 mď'-minte. Pa

ce délai, les puyemcnls eiľecíués sont, .va
lables.

« Dans le cas d'usufruit, il en es! tenu
compte dans l'immatriculation du titre de
rente délivré à l'attributaire.

« Si l'immeuble est grevé de droits
d'usage ou d'habitation ou -le. servitudes
foncières, l'indemnité est répartie rulr.»
le propriétaire et les bénéficiaires de ces
droits, au prorata de la valeur relative d i
leurs droits respectifs, dans les proportions
et aux conditions établies par l'administra
tion do l'enregistrement pour les droits dus
en matière successorale. »

S'il n'y a pas d'observations, je consulte
le Sénat sur les neuf premiers alinéas.

(Les neuf premiers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Ici se place un amen
dement de MM. Vallé el Hervey, qui pro
posent d'ajouter la disposition suivante :

« ¡les oppositions ainsi que les cessions
d'indemnités seront signifiées entre les
mains des trésoriers-payeurs généraux ou
des receveurs des finances et inscrites dans

la huitaine, à peine de nullité, sur un re
gistre spécial tenu au grotte du tribunal
iie-; dommages de guerre. »
La parole est à M. Hervey.

M. Hervey. Notre collègue, M. Vallé m'a
chargé de soutenir cet amendement eu sou
absence. Ce texte n'a pour but que de don
ner une certaine publicité aux oppositions
qui peuvent être faites sur les dettes, de.
façon que les personnes qui seront amenées
à prêter sachent où trouver ces oppositions.
Ces registres, seront soumis à une certaine
publicité qui permettra, par conséquent, à
tous les banquiers, à toutes les personnes
en situation de prêter de l'argent, de savoir
s'il y a ou non opposition sur leurs créan
ciers.

La commission accepte cet amendement.

M. Dominique Delahaye. A'ous parlez
d'une certaine publicité; mais elle n'est pas
dans le texte ?

M. Hervey. 11 s'agit d'un registre qui sera
ouvert à tout le inonde.

M. Dominique Delahaye. Alors il n'y a
pas de publicité.

M. Hervey. Non, c'est un moyen de ren
seignement qui existe déjà pour les hypo
thèques.
M. Dominique Delahaye. Ce n'est pas

un moyen de publicité, mais un moyen
d'information, et j'estime qu'il y aurait,
peut-être lieu d'ajoutor dans le texte le mot
« publicité ».
A'ous en avez parlé, mais un renseigne

ment ignoré dc tout le monde est un ren
seignement inexistant.

M. Hervey. C'est parfaitement exact;
mais on ne l'ait pas de publicité pour les
hypothèques.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur; mais il ne s'agit, messieurs, que
d'une prise en considération.

M. le rapporteur. La question qui se
pose avait été soulevée à la commission
sans être résolue, puisque nous avions'
pensé qu'il suffisait de se référer au droit!
commun.

On s'était demandé comment les créan
ciers — qui ont évidemment un droit d'op
position, puisqu'on cas de destruction
de la chose qui constitue leur gage, leur
droit se trouve reporté sur l'indemnité qui
en est la contrepartie— ou s'était demandé,
dis-je, comment les créanciers s'y pren
draient pour faire l'opposition et. dans-
quelles conditions celle oppusüUioa. serait.
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constatée. I, amendement qui nous est pro
posé stipule que ce sera par l'inscription
Mir un registre spécial qui sera tenu au
g re ile.

Ce serait, un moyen de constater que
l'opposition a été faite. Mais, il s'agit d'une
opposition à faire entre les mains du Trésor
et l'on peut se demander s'il ne faudrait pas
qu'il en restât une trace chez les agents du
't résor ou sur un registre spécial que l'on
puisse consulleraisémentet sans avoir à se
déplacer. On a choisi celui du greife.

M. Paul Doumer. Quelle raison y a-t-il,
dans ce cas, de déroger au droit commun ?
il s'agit d'une créance de l'État et les règles
générales ad lu>c doivent lui être appliquées.
M. la rapporteur. Je me suis borné ü

rappeler les motifs qui ont pu dicter l'amen
dement et qui se réfèrent à une discussion
soulevée dans la commission ; mais cette
dernière a préféré jusqu'ici s'en tenir au
droit commun.

11 semble donc que, sous le bénéfice de
ces observations, nous pourrions nous en
tenir à cette solution. (Approbation) .

M. Hervey. Dans ces conditions, je n'in
siste pas davantage.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

M. Vieu. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. Voilà un débiteur qui n'a pas
fait d> remploi; son créancier se trouve
subrogé à ses droits et reprend tout l'im
meuble. Ou va-t-ii le reconstruire ? Incon

testablement, sur le sol du débiteur sinis
tré. Or, aux termes du droit commun, le
propriétaire du sol est propriétaire de l'im
meuble. Dans ces conditions, quels seront
les droit respectifs du débiteur et du créan
cier? Quel sera le véritable propriétaire? U
y a là un point sur lequel j'appelle l'atten
tion de M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission, sur ce
point, s'est bornée à reprendre le texte de
la Chambre.

Jo ne crois pas qu'il présente d'inconvé
nient sérieux; cependant, il n'est peut être
pas inutile, ni indifférent, de préciser un
point qui peut prêter à des divergences
d'interprétation, puisque M. Vieu pose la
question.
- U faut être bien d'accord sur le droit que
notre texte donne aux créanciers. Pour fa

ciliter le remploi, cette rédaction stipule
que, si le propriétaire reste inactif et passif,
les créanciers hypothécaires et privilégiés
ont le droit de se substituer à lui pour effec
tuer le remploi. Mais il ne faut pas qu'il y ait
confusion; si le texte parle de subrogation,
il ne faudrait pas s'imaginer que, parce que
les créanciers ont pris l'initiative d'effectuer
1-e remploi, ils aient acquis un droit de pro
priété quelconque sur l'immeuble et qu'une
partie des droits du propriétaire soit passée
sur leurs tètes. 11 doit êlre bien entendu

que le créancier qui agit ainsi continue à
n'être qu'un créancier, que c'est pour le
compte du propriétaire que la propriété est
reconstituée et que le créancier ne fait que
reconstituer son gage, tant pour lui que
pourla masse des créanciers. Je ne crois pas
qu'il puisse y avoir d'hésitation à cet égard.
(Adhesión.)
Voici, d'ailleurs, ce que j'avais noté lors

que l'honorable M. Meu a développé le
texte de sa question : il est sous-entendu —
et l'on peut, si vous le voulez, l'ajouter
au texte — que le créancier n'acquiert pas,
de ce fait, de droits supérieurs à ceux que
lui conférait sa créance.

M. Paul Doumer. Il ne les acquiert pas,
d'ailleurs, aux termes du droit сшиишц.

M. le rapporteur. Si vous le croyez né
cessaire, ou peut ajouter cette précision au
texte,. . .

M. de Selves. C'est inutile.

M. le rapporteur. ...mais ilme semble
qu'il ne peut pas y avoir de difficulté, liest
évident que le créancier agit en cette qua
lité ; lorqu'on lui donne leTdroit de recons
tituer un gage, il reste purement et simple
ment un créancier et, au lendemain de la
reconstitution, si le propriétaire le rem
bourse de sa créance, il ne saurait réclamer
d'autre droit.

M. Viau. Je remercie M. le rapporteur de
ces explications, qui ine donnent satisfac
tion.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur la dernière partie de l'article.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 7, je 1 J inets aux
voix.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président, « Art. s. — si le défaut
le remploi constitue un empêchement à
l'exécution des travaux d'utilité collective
DU à la reconstruction d'un ensemble d'im

meubles bâtis, les propriétaires intéressés
peuvent, en vue de l'exécution de ces tra
vaux ou do cette reconstruction, former des
associations syndicales autorisées, dans les
formes et conditions fixées par les lois des
2t juin 1865 et 22 décembre 1 SSS. Dans le
cas où la commune ne figure pas parmi les
propriétaires présumés intéressés, le maire
a, néanmoins entrée à l'assemblée générale,
mais avec voix consultative seulement.

— (Adopté.)
« Art. 9. — S'il s'agitde monuments civils

ou cultuels, l'indemnité consiste dans les
sommes nécessaires à la reconstruction

d'un édifice présentant le même caractère,
ayant la même importance, la même desti
nation et offrant les mêmes garanties de
durée que l'immeuble détruit.

c Cette importance et ces garanties sont
déterminées sur la demande des intéressés

ou d'office par la commission spéciale ci-
après indiquée.

<- En cas de contestation, il est statué par
le tribunal des dommages de guerre.

« Le ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts statue, après avis favorable
de la môme commission. la conserva
tion et la consolidation des ruines et éven
tuellement sur la reconstruction, eu leur
état antérieur, des monuments présentant
un intérêt national d'histoire ou d'art. Des
subventions, à ce destinées, sont inscrites
à un chapitre du budget du ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts.

« Si la reconstruction n'est pas autorisée
sur l'emplacement des ruines, l'indemnité
comprend les sommes nécessaires à l'ac
quisition du nouveau terrain.

« La commission prévue ei-desus est
composée de deux sénateurs élus par le
Sénat; de trois députés élus par la Cham
bre: de deux membres de l'académie fran
çaise ; de deux membres de l'académie des
inscriptions et belles-ictl res ; de deux mem
bres de l'académie des beaux-arts, désignés
par leurs compagnies ; d'un membre du
conseil supérieur des beaux-arts ; d'un
membre du conseil général des bâtiments
civils ; de deux membres de la commission
des monuments historiques, élus par leurs
collègues; d'un délégué du ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts;
d'un délégué du ministère des finances :
d'un délégué du ministère de l'intérieur ;
d'un délégué du ministère du travail, dési
gnés parleur ministre ; d'un représentant de
chaque culte intéressé à la réparation des
edifice^ désignés par le ministre de l'ia-

téneur. et de six personnalités artistiques,
désignées par le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts.

« Un règlement d'administration publique
déterminera le fonctionnement et la procé
dure de cette commission, qui devra con
sulter les conseils municipaux et groupe
ments intéressés. ··

M. Fabien Cesbron. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fabien
Cesbron.

M. Fabien Cesbron. Je prie M. le rap
porteur de nous faire savoir qui aura le
droit de réclamer, eu ce qui concerne la re
construction des édifices religieux?

M. le rapporteur. En ce qui concerne les
édifices religieux, la règle sera la même que
pour les édifices privés: e'est le proprie
taire qui aura le droit de, réclamer. Par
conséquent, d'une façon générale, ce sera la
commune puisque, en principe, l'église est
propriété communale. Je fais observer,
pour donner toute satisfaction à l'honora
ble collègue qui me posi» la question, que,
dans notre texte, un article prévoit que si,
à raison des dommages portés aux biens
communaux, l'autorité municipale se taisait
et n'agissait pas dans un délai que nous
avons prévu, n'importe quel contribuable
de la commune pourrait exercer l'action
communale et revendiquer, par conséquent,
l'indemnité due pour la reconstitution.
; .l ;///c'5í'o )ř.)
C'est, du reste, une application du droit

commun, puisque la loi municipale prévoit
le cas. Si nous l'avons reproduit dans notre
texte, c'est parce que nous avons voulu
simplifier les formalités exigées dans le
droit commun. Dans le droit commun, en

effet, un contribuable ne peut pas, dans
tous les cas et sans les formalités pres
crites, exercer les droits de la commune,
parce qu'il peut risquer d'entraîner celle-ci
dans un procès qui peut se terminer aux
torts de celui qui l'engage.

11 faut donc, dans de telles circonstances,
que le contribuable, avant d'exercer les
droits communaux, procède par une mise eu
demeure de l'autorité municipale, qui doit
s'expliquer. Ce n'est que dans le cas ou
celle-ci se déroberait que le contribuable
agit à ses risques et périls. Ici, nous avons
pensé que l'on pouvait procéder de façoa
plus simple : il s'agit de demander une in
demnité pour des dommages subis par la
commune; celle-ci ne court donc aucun
danger.
Nous avons dit qu'il suffirait que le délai

de six mois fût écoulé sans que la communs
ait agi, pour que n'importe quel contribua
ble put se substituer à elle.
Vous avez donc satisfaction, je crois, au

point de vue de la reconstitution des égli
ses. Si l'autorité municipale n'agit pas, c'est
le contribuable qui agira à sa place.
M. Fabien Cesbron. Je remercie M. la

rapporteur de ses explications.
M. Vidal de Saint-Urbain. M. Debierre

deinande-t-i! le remploi en ce qui concerna
les édifices religieux ? (Sourires à droite.)

M. le rapporteur. Le remploi peut 01 ŕ*
demandé.

Pour terminer sur ce point, j'ai un dernier
renseignement à fournir à nos collègues :
au texte qui prévoyait que, toutes les fois
qu'il s'agissait d'édifices publics ou reli
gieux, le remploi pouvait se faire unique
ment pur la reconstitution d'un immeuble
présentant les mêmes garanties de solidité
et la même possibilité d'affectation, noue
avons ajouté une précision iudispeusalde.
EH ce qui concerne les édifices cultuels,
nous vous ρΐ'ΰρο-,οη* de décider ou'Uia'J^
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«Irait que ces immeubles présentassent le
même caractère, ceci afin de no pas per
mettre qu'un immeuble quelconque pût être
donné en remplacement d'une église, alors
qu'il existerait une sorte de contradiction
entre son affectation antérieure et celle qui
lui serait donnée à ce moment.

Nous devons cette précision à l'honorable
M. C héron.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du blocus et des régions libérées.

M. le ministre. Il s'agit, messieurs, d'une
pure question de forme. A la suite de l'énu-
méralion des ministres visés dans l'arti
cle 9, la commission ne fait pas figurer le
délégué du ministre chargé de la reconsti-
tion des régions libérées.

M. le rapporteur. Nous n'aurions pas pu
prévoir, avant que le ministère des régions
libérées existai, qu'il pût être représenté;
mais nous nous rallions à l'observation de
M. le ministre.

M. Paul Doumer. U vaudrait mieux subs

tituer aux mots « un délégué du ministre
chargé de la reconstitution des régions li
bérées », les mots « un délégué du minis
tère. . . »

M. le rapporteur. Je me rallie volontiers
à cette proposition : mais il sera nécessaire
de mettre le reste de l'alinéa en harmonie
avec cette nouvelle rédaction.

En conséquence, la commission, mon
sieur le président, demande au Sénat de
bien vouloir réserver l'article 9.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, l'article 9 est réservé. { t \*$mtimnū.į

. Je donne lecture de l'article 10.

e Art. 10. — Les dommages causés aux
biens meubles ayant une destination indus
trielle, commerciale, agricole ou profession
nelle sont réparés dans la mesure de la
perte subie.
• « Cette perte est évaluée d'après le prix
d'achat desdits biens rendus au siège de
l'exploitation, pour les malieres premières,
approvisionnements et objets nécessaires à
la marche de l'exploitation ou à l'exercice
de la profession, et, s'il s'agit de produits,
d'après le prix dé vente au jour de 1 1 fabri
cation ou de la récolte, lorsque la preuve
de ces prix peut être rapportée. A défaut
de ladite preuve ou s'il est impossible de
déterminer la date de l'achat ou de la pro
duction, la valeur des biens est déterminée
A l'époque de la maturité de la récolte pour
lesproduits agricoles, et à la date du 30 juin
191Ί pour tous autres biens meubles visés
au présent paragrapiie, à l'aide des mercu
riales ou des cours commercialement cons
tatés ; à défaut de ces éléments, par tous
autres moyens d'appréciation.

е 'toutefois, sous condition de la reprise
de l'exploitation, les bestiaux ainsi que les
engrais, récoltes et produits divers destinés
a la remise en culture, à l'ensemencement
des terres et à la nourriture des animaux

d'une exploitation agricole jusqu'à la pro-
chiiue récolte, sont évalués d'après la va
leur de remplacement au jour de l'évalua
tion. Sous la même condition, il en est de
.même des approvisionnements et matières
premières indispensables à une exploita
tion. industrielle, dans la mesure des quan
tités nécessaires à la remise en marche
normale et à la fabrication pendant une
période maxima do trois mois, ainsi que
des produits en cours de fabrication et des
objets servant àl'exercke d'une profession. ··
— (Adopté.)

« Art. il. — Les dommages causés aux
biens meubles non visés à l'article précé
dent, ainsi qu'aux meubles meublants, lite
rie, linge, e-ffeis personnels et tous autres

objets mobiliers ayant ou non une utilité
domestique, sont réparés dans la mesure de
la perte, subie, évaluée au 30 juin 191 i.

« Toutefois, jusqu'à concurrence d'une
valeur de 10,000 fr., suivant évaluation à la
même date, les dommages causés aux meu
bles meublants, literie, lingerie et effets
personnels sont réparés dans les conditions
permettant la remise en état de la chose
endommagée ou le remplacement de la
chose perdue ou détruite. Cette valeur est
augmentée de 2,000 fr. par enfant et par
personne non salariée vivant habituelle
ment au foyer de l'attributaire avant la
mobilisation, le surplus des dommages, s'il
en est, étant réparé dans les conditions pré
vues au paragraphe précédent. » — (Adopl é.)

« Art. 12. Les dommages causés par les
faits de la guerre aux offices ministériels et
aux fonds de commerce dont la cession est

constatée par un acte ayant acquis date
certaine avant la guerre sont réparés dans
la mesure de la perte subie. Celle-ci est
égale à la différence entre la valeur de l'of
fice ou du fonds de commerce au jour de
la mobilisation et la valeur au jour de
l'évaluation. .

. «L'État récupérera les sommes qu'il aura
déboursées par le prélèvement de la moitié
des plus-values constatées par les cessions
postérieures au cours d'une période de
vingt ans, ou, à défaut, par des évaluations
directes faites tous les cinq ans pendant
ladite période. Les valeurs comparatives
d'avant et d'après-guerre seront détermi
nées souverainement par le tribunal des
dommages de guerre, après avis de la
chambre de discipline et du tribunal civil
pour les charges et offices et après avis de
la chambre de commerce et du tribunal de

commerce pour les fonds de commerce.
« Les évaluations quinquennales, prévues

au deuxième paragraphe du présent article,
seront faites, les intéressés entendus, par
des commissions cantonales constituées par
arrêté préfectoral et composées chacune :

1 0 D'un juge au tribunal civil du ressort,
président, désigné par le premier président
de la cour d'appel ;

« 2° D'un agent de l'administration des
contributions directes et d'un agent de l'ad
ministration de l'enregistrement, désignés
par le ministre des finances ;

(( 3° De deux membres de la chambre de

discipline désignés par le tribunal civil pour
les charges el offices, ou de deux commer
çants designés par le tribunal de comunice
pour les fonds de commerce.

« Un greffier sera désigné dans les condi
tions prévues au dernier paragraphe de. l'ar
ticle 19 de la présente loi.

« Les décisions de la commission canto
nale pourront faire l'objet d'un recours
devant la juridiction administrative dans le
délai d'un mois à dater de la signification
faite à l'inLércssé par le greffier de ladite
commission.

« En cas de cession, la frcc'.ion de la plus-
value due à l'État eu vertu du deuxième

paragraphe du présent article sera immédla-
inent exigible. Sila plus-value ressort d'une
évaluation quinquennale, la part revenant
à l'Étal sera recouvrée par cinquième au
cours de chacune des années à courir jus
qu'à la prochaine évaluation. »

11 y a sur cet article un amendement de
MM. Hayez et Hersez qui proposent;

« Dans le 2" alinéa,
« Après les mots :
« et du tribunal civil.. . . »

« Ajouter:
<( ou de la cour d'appel. »
« Dans le 4 e alinéa,
« Après les mots :
« 1" D'un juge au tribunal civil,. .. »
« Ajouter:
« ou d'un conseiller à la cour d'appel. »
« Dans le 6 alinéa,

« Après les mots :
« 3° De deux membres de la chambre de

discipline désignés par le tribunal civil, ...»
« Ajouter :
« ou par la cour d 'appel. »

La parole est à M. Bersez.

M. Paul Bersez. M. Hayez, qui s 'excuse de
n'avoir pu assister à la fin de la séance, m'a
prié de soutenir son amendement.
Notre collègue est d 'accord d'ailleurs avec

la commission et le Gouvernement qui ac
ceptent les additions proposées. Je prie
donc le Sénat de les adopter.

M. le rapporteur. La commission accepte
l 'amendement de MM. Hayez et Hersez, qui
apporte une précision an texte de l 'ar
ticle 12.

M. le ministre. Le Gouvernement l 'accepte
également.

M. le président. Je mets aux voix l 'arti
cle 12 modifié par la nouvelle rédaction pro
posée par MM. Hayez3t Bersez et accepté par
la commission.

(L'article 12 est adopté.)

M. le président. « Art. ¡3. — Sous condi
tion de la reprise de l 'exploitation, les pro
duits et marchandises servant à une exploi
tation commerciale sont évalués d'après la
valeur de remplacement au jour de l'éva
luation, dans la mesure des quantités né
cessaires à la marche normale de cette

exploitation pendant une période maxima
de trois mois. » — (Adopté.)

« Art. ii. — Les dommages causés par la
perte de titres ou de coupons de rente de
l'État français sont réparés par l 'attriou-
tion de titres ou coupons de même nature
donnés en remplacement.

« S'il s 'agit de titres ou coupons français
autres que ceux émis par l'État ou de titres
ou coupons étrangers, dont la restitution
n'a pu être obtenue en France, par les
moyens légaux, les dommages sont réparés
dans la mesure de la perte subie, évaluée
d'après le dernier cours coté avant le 3Jjuin
191-Ί, ou. à défaut de cotation, par une esti
mation directe. l'État français étant subrogé
dans les droits des attributaires pour pour
suivre la restitution de leurs titres ou cou
pons et conservant, dans tous les cas, la.
faculté de se libérer par la remise de titres
ou coupons cV même nature. »

M. Lucien Hubert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Hu
bert.

M. Lucien Hubert. Messieurs, je vou
drais demander une explication à M. io
rapporteur.
Dans le commentaire de cet article M. le

rapporteur indique que l'État viendra en aide
au sinistré toutes les fois qu'il sera prouvé
que des efforts sérieux ont été faits par l'in
téressé pour le recouvrement des titres en
levés.

Je suppose qu'on entend par là que le
jour oii l'intéressé aura accompli les forma
lités prévues par la loi française, il aura
fait tous les efforts sérieux qu'on lui de
mande. On ne pourra exiger de lui d'au
tres justifications que celle de l'accomplis
sement de ces formalités, ni l'expir, ilion
d'aucun délai pour prouver que les moyens
légaux n'ont pas abouti. De même il n'y
aura pas lieu de tenir compte des prescrip
tions prévues par les lois étrangères.

M. le rapporteur. Nous sommes d'ac
cord. Lorsque nous avons demandé à U. le
ministre des finances une explication à ce
sujet, il nous a déclaré qu'en effet, la seule
pensée du Gouvernement avait été d'exiger
que 1? sinistré ait accompli les formalités
mises à sa disposition par les lois fra a
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«•aises ; lor -anie l'intéressé :,ura. agi ainsi, li
лига rempli toutes ses obligations.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 11?...
Je le mets aux vois.

(L'article H est adopté.)

M. le président. «Art. 13. — Les pres
criptions' de l'article 7, concernant la con
servai ion des droits réels, s'appliquent en
matière mobilière, soit aux objets de rem
placement, soit ü l'indemnité en tenant
lieu. » — (Adopté.)

« Art. Ki. — Lorsqu'il est établi que des
mesures ont été prises ayant eu pour objet
d'empêcher l'extension ou l'aggravation des
dommages, tant immobiliers que mobiliers,
mie indemnité peut cire accordée par le
tribunal des dommages de guerre en rem
boursement intégral ou partiel des dépenses
dûment justifiées qui ont été eíľecluéesá
litre conservatoire. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Les indemnités attribuées

conformément aux dispositions du présent
litre ne peuvent se cumuler avec aucune
autre indemnité reçue à. l'occasion des mê
mes faits, sinon avec les sommes quel'Ktat
français aura recouvrées sur l'ennemi en
vertu des conventions et des traités, pour
les dommages de toute nature qui n'auront
pas été réparés ou qui no l'auront été que
partiellement par la présente loi.

« Les sommes attribuées pour la cons
truction d'abris provisoires ne sont pas dé
duites du montant de l'indemnité.

« Dans le cas où l'altributaire a contracté

une assurance le garantissant con Ire les ris
ques de guerre, il peut user de la faculté,
soit de subroger l'État à ses droits, soit de
renoncer au bénélice de la présente loi. » —
(Adopté.)

TITRE IN

DE LA JURIDICTIOX

« Art 18. — Les dommages visés parla
présente loi sont constatés et évalués par
des commissions cantonales, créées à cet
eli'et, conformément aux dispositions ci-
après :

« Dans chaque département intéressé, des
arrêtés préfectoraux lixent : le délai dans
lequel il sera procédé à la constitution des

•commissions cantonales, le nombre de ces
commissions pour chaque canton, le siège
et le ressort de chacune d'elles et la date a
laquelle devront commencer les opérations.

« Si la situation ou l'état de certaines

communes l'exige, le siège d'une commis
sion pourra être lixé dans une commune
d'un département voisin par arrêté du mi
nistre de l'intérieur. »— (Adopté.)

« Art. 19. — Les commissions cantonales
sont composées de cinq membres :

« I o Un président, choisi dans le ressort
de la cour d'appel par le premier président
et, à défaut, en dehors du ressort par le
minisire de la justice, parmi les juges des
tribunaux civils, les anciens magistrats, les
avocats régulièrement inscrits depuis dix
ans au moins, les anciens avoués ou no
taires ayant exercé pendant le même
temps ;

« 2" Un délégué du ministre des finan
ces :

« > Un arcliitecle, entrepreneur ou ingé
nieur : ■

« \" Un comniissaire-priseui', greffier ou
ancien greffier, négociant en meubles, ou
toute personne possédant une compétence
spéciale pour l'évaluation des meubles
meublants et effets mobiliers;

« 3° Un agriculteur, ou un industriel, ou
un commerçant appelés ā siéger à tour de
rôle, suivant les cas et la nature des dom
mages a, évaluer.

« Les membres de la commission, autres

que le président et le délégué du ministre
des finances, sont désignés par le tribunal
civil siégeant en chambre du conseil.

« Le tribunal nomme, pour remplir le
rôle de greffier auprès de chaque commis
sion, un secrétaire choisi parmi les gref
fiers ou anciens greffiers, commis ou an
ciens commis greffiers et secrétaires ou
anciens secrétaires de mairie. »

M. le ministre. L'arlicle 19 traite des

mêmes questions que l'article 4 du décret
du 20 juillet 191.3, relatif à la constatation et
à l'évaluation des dommages de guerre. Or,
ce décret prévoyait des suppléants, et l'ex
périence a montré, d'après le fonctionne
ment d'un certain nombre, de commissions

cantonales, la nécessité de cette mesure.
Je crois qu'il serait sage que l'article 19

du projet s'inspirât des mêmes préoccupa
tions. 11 y aurait peut-être lieu dele réserver.

M. le rapporteur. Je n'ai pas eu l'occasion
de. consulter la commission sur ce point,
mais le Sénat pourrait réserver l'arlicle et
avant la fin de la séance nous rédigerions
un texte modifié.

M. le président. L'arlicle 19 est réservé.
« Art. 20. — Lorsqu'il s'agit de dommages

causés aux exploitations de mines, mi
nières ou carrières, aux bois et forêts ou
aux étangs, la commission est ainsi com
posée : un président désigné comme il est
dit à l'article précédent, un délégué du mi
nistre des finances, deux membres choisis
par voie de tirage au sort parmi les exploi
tants de mines, de bois ou d'étangs cl un
agent des travaux publics ou des eaux et
forets désignés par l'Étal, suivant la nature
des dommages à évaluer. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Dans chaque département,
un comité technique est institué pour éta
blir ou faire établir par des personnes ou
des associations compétentes des séries de
prix destinées à faciliter, en matière d'im
meubles, d'une part, le calcul de la perte
subie et, d'autre part, la détermination
des frais supplémentaires de reconstitu
tion.

« Ce. comité est réuni par les soins du
préfet dans le mois qui précède la réunion
de la commission cantonale. Il comprend,
outre le préfet ou son représentant, un dé
légué; du ministre des travaux publics, les
présidents et vice-présidents des tribunaux
et chambres de commerce, des associations

et comices agricoles, des conseils de prud'-
hommes du département.

« Les séries de prix sont mises il la dis
position des commissions d'évaluation et
des tribunaux compétents, qui peuvent en
user pour l'évaluation des dommages et la
fixation des indemnités. »

M. le ministre. Le deuxième alinéa de

l'article 21 commence par ces mots : « Ce
comité se réunit par les soins du préfet
dans le mois qui précède la réunion de la
commission cantonale. » Que faut-il en
tendre par la? Veut-on parler de la «pre
mière » commission cantonale ou de
« toute » commission cantonale? Je trouve

que l'expression est peut-être un peu
vague.

M. le rapporteur. Voici la pensée de la
commission. Les commissions cantonales

doivent être convoquées par les soins du
préfet qui fixe et qui fait connaître par
voie de publication dans quelles conditions,
à quelle date et dans quels lieux elles
seront réunies.

Ce que nous avons voulu, c'est que la
commission technique, dont le travail doit
pouvoir être utilisé parla commission can
tonale, se réunisse dans un délai préalable
suffisant afin que cette dernière, lorsqu'elle
siégera, puisse avoir cet élément de dé
cision.,

Par conséquent, je crois qu'à ce point
de vue il ne faut pas se plaindre d'un
manque de précision; il appartiendra aux
préfets de prendre à cet égard toutes me
sures et d'agir de façon à rentrer dans l'es
prit de la loi. Ce que nous avons voulu dire,
c'est que, préalablement à la convocation,
des commissions d'évaluation, ce comité;
doit être constitué, afin que son travail
puisse être exécuté lorsque commencera lo
fonctionnement des commissions.

M. le ministre. Il vaudrait mieux dire : la
réunion de la «première» commission can
tonale, étant donné qu'if y en a un grand
nombre.

M. Touron. Je propoc : « ...do toute
commission cantonale . .. »

M. le rapporteur. Nous sommes d'accord.

M. le président. La commission propose,
de rédiger comme suit le deuxième alinéa :
«Ce comité réuni parles soins du préfet,
dans le. mois qui précède la réunion de
toute commission cantonale. . . »

Je mets aux voix l'article 21 rectifié,
(L'article 21 est adopté.)

M. le président. « Art. 22. — Les Intéres
sés sont admis, dès la publication de l'ar
rêté préfectoral prononçant l'ouverture des
opérations des commissions, à déposer leurs;
demandes avec pièces à l'appui entre les
mains du greffier de la commission canto
nale compétente qui délivrera du tout un
récépissé.

« S'il s'agit de biens appartenant aux
communes et si le maire n'agit pas dans le.
délai de six mois, tout contribuable, inscrit,
au rôle de la commune, a le droit de dépo
ser une demande tendant à la réparation des
dommages causés aux biens de la com
mune. » — (Adopté.)

« Art. 2'0. — Dans les causes qui intéres*
sent les femmes mariées,, les incapables,"
les absents, et généralement dans tous les
cas où il est pourvu à l'administration du
patrimoine par un curateur ou administra--
leur légal ou judiciaire, ainsi que dans les?
successions bénéficiaires, l'exercice des
droits et actions résultant de la présente loi
s'efi'ectuera suivant les règles du droit com
mun, sous les réserves ci-après :

« i u Les tuteurs des mineurs et des inter
dits, et les curateurs des mineurs émanci
pés, n'auront devant les juridictions com
pétentes qu'à justifier d'une délibération
motivée du conseil de famille de l'inca

pable ;
« 2" La constatation, par la juridiction,

saisie, de l'impossibilité ou du refus du
mari d'assister sa femme, même dotale ou
commune en biens, suffira à habiliter celle-
ci pour tous les actes de la procédure, ainsi
que pour l'exécution des décisions rendues.

« Toutefois, les modalités du remploi de
vront respecter les droits de jouissance du
mari tels qu'ils résultent du régime matri
monial ;

« 3° Les administrateurs légaux ou judi
ciaires, tels que le père, administrateur
légal, ou le curateur aux biens de l'absent,
ainsi que l'héritier bénéficiaire, sont dis
pensés de toatc.^aubtiş^tfou préaIablç.eii^
3*'^« í Dans îe ś : cas1 Vises' aii 5c Trois ¡ü ih'cii s pic*-' *
cGdents du présent art'icļeV comble aussi áu..:,'
cas do réparation d'un ' dbmmage causé, à: ļ
un bien dotal inaliénable, même si la femmer ;
est autorisée de son mari, la décision. deşi,'
commissions compétentes devra toujours
être soumise au tribunal des dommages de.
guerre qui statuera. » — (Adopté.)

«Art. 2 Ί. — Le président peut l'aire'
compléter los dossiers.'
: « La commission entend les parties /Con
voquées par le greffier par pli recommandé
avec axis dc- réception, l'Élut «tant appelé
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en la personne du préfet ou de son ade-
guò .

« lille peut entendre également toutes
personnes ayant une compétence spéciale
'pour l'évaluation de certains dommages et
ordonner toutes expertises et mesures d'in
struction qui lui paraîtraient utiles, lille
peut se transporter sur les lieux ou délé
guer à cet effet deux ou plusieurs de ses
membres. » — (Adopté.)

« Art. LT). — La commission s'efforce de
concilier les parties, confate s'il y a lieu
leurs accords et décide s'ils doivent être

homologués. Dans ce cas, la conciliation e.-t
acquise, il en est établi un procès-verbal
jnolivé et l'évaluation est définitive.

« Dans le cas de non-conciliation, la com
mission dresse procès-verbal des demandes
et dires des parties et de leur désaccord.
Elle constate la réalité et l'importance des
dommages, par catégories, conformément à
l'article 2 de la presenti' loi, avec une éva
luation distincte pour chacun des éléments
qui les con.-dituoiil.

« Si l'intéressé n'a pas usé de la faculté
qui lui es! réservée par la loi du ū juillet
il'M 7, la commission peut, après avoir cons
taté l'état des biens, l'autoriser à procéder,
sans attendre la décision definitive, à lą re
construction de ses biens, indépendamment
■les mesures de conservation visées à Par
tiale 10.

»Le greffier adresse aux parties, par pli
recommandé avec accusé de réception, un
avis sommaire des décisions de la commis-
siono! les prévient, en mémo temps, qu'elles
ont un délai d'un mois à dater du jour de
réception de cet avis pour prendre connais
sance au greffe de leur dossier et pour por
ter, s'il y à lieu, lears contestations devant
le tribunal des dommages de guerre.

o. Ce tribunal est saisi par une déclaration
inscrite par les parties ou leur mandataire
inuui d'un pouvoir spécial, sur un registre
tenu par le greffier d tuli l. tribunal, qui de-
tivera récépissé de la déclaration.

« Le procès-verbal de la commission can
tonale, l'état des lieux et toutes les pièces
du dossier sont alors transmis par le gref
fier de cette commission au greffe du tribu
nal des dommages de guerre. » — (Adopté.;

« Art. 2f>. — Π est créé, a titre temporaire,
au chef-lieu dc chacun des départements
dans lesquels ont été constituées des com
missions cantonales, un tribunal de dom
mages de guerre.

« Le tribunal peul être divisé en autant
de chambres que les besoins le comportent;
les affaires concernant le même canton

sont, autant que possible, distribuées à la
même chambre.

« Chaque chambre de ce tribunal est com
posée :

« t° D'un président, désigné par décret,
sur la proposition du ministre de la justice,
parmi les magistrats honoraires ou en ac
tivité des cours d'appel et des tribunaux de
première instance ;

« 2" De deux membres et tle deux sup
pléants désignés dans les mêmes conditions
que le président et choisis parmi les ma-
k'istrals en activité ou honoraires des cours
• l'appel et des tribunaux de première, ins-
1 ance er des conseils de préfecture, les an
ciens bâtonniers de l'ordre des avocats, les

; professeurs des facultés de droit, les an
ciens présidents de l'ordre des avocats au
conseit'd'État et ala cour, de cassation, ties

.chambres d'avoués et de notaires:.
« Ii'' De deux membres et de deux sup

pléants pris par voie de tirage au sort sur
la liste du jury d'expropriation par la cour
d'appel siégeant en chambre du conseil.

α Le tribunal est assisté d'un greffier
, nommé par arrêté du ministre de lu jus
tice ·>. — (Adopté).

κ Art. 27. — Le tribunal prononce sur la
réalité et l'importance de* dommages, par

catégories, conformément a l'article 2· de la
présente loi, avec une évaluation distincte
pour chacun îles éléments qui les consti
tuent.

« ¡1 statue sur toutes les questions s'y
rattachant et fixe définitivement le montant
des indemnités. '

« Si les règles instituées par la présente
loi et par les décrets et arrêtés rendus pour
son exécution n'ont pas été observées, il
annule les opérations irrégulières, soit d'oi-
lice, soit sur la demande des intéressés.
Lorsque l'annulation est prononcée, la tri
bunal peut, suivant les circonstances et
l'état du dossier, renvoyer l'affaire devant
la commission cantonale ou procéder lui-
même à l'évaluation ties dommages et à la
fixation de l'indemnité.

« Le tribunal statue sur mémoires et en

dernier ressort après rapport par l'un des
juges. Les parties peuvent, sur leur de
mande, présenter elles-mêmes de brèves
observations orales ou les faire présenter
par un membre tle leur famille, parent ou
allié, par un avocat régulièrement inscrit,
par un officier ministériel dans sa circons
cription.

» Le rapport sera lu et le jugement pro
noncé en audience publique. »

La parole est à M. Touron.

M. Touron. Mcs-ueurs, je domande pardon
au Sénat, bien qu'étant membre tle la com
mission, de poser une question à M. le rap
porteur sur l'inlerprétalion du premier ali
néa tle l'arlii'le 27.

Des objections m'ont été faites, ou plutôt
des questions m'ont été posées, auxquelles
j'ai répondu. Mais vous comprendrez que
les réponses d'un membre tle la commis
sion, surtout en dehors du Parlement, ne

signifient rien du tout, au point de vue tle
l'interpréta! ion d'une loi.
Voici donc les questions que je voudrais

poser à M. le rapporteur et les interpréta
tions que je demanderai au Sénat.

.le ne suis pas. vous le savez, partisan du
rôle interprétatif des Chambres apres qu'une
loi est volée.Mais lorsque cotte loi est en pré
paration, c'est au législateur attire ce qu'il
entend y insérer.
L'article 27 commence ainsi :

« Le tribunal prononce sur la réalité et
l'importance des dommages, par catégories,
conformément à l'article 2 de la présente
loi, avec une évaluation distincte pour cha
cun des éléments qui les constituent. »
L'intention manifeste de la commission

— je crois que je ne serai démenti гц par
son rapporteur ni par aucun tle ses mem
bres — est bien tle demander au tribunal
de rendre autant de sentences ou de déci
sions qu'il y aura de catégories, qu'il y a de
natures tle dommages intéressant le inème
sinistré, et par catégorie. On a fait observer
que le texte ne le dit peut-être pas d'une
façon suffisamment précise. Lu effet, nous
disons que le tribunal prononce sur la réa
lité el l'importance des dommages ļiar ca
tégorie. Mais il peut prononcer sur l'impor
tance des dommages par catégorie, en une
seule décision.

M. Guillaume Chastenet. Non.

, M. Touron, -le nc le crois pas et j'ai ré
pondu dans voire sens, mou cher ami; mais
je pense que mon interprétation ne suffit
pas à rendre la loi parfaitement claire. Je
demande donc à M. le rapporteur s'il entend
bien, comme moi et comme noire collègue
M. Chastenet. que te tribunal doive remire
autant de décisions qu'il y a de catégories.
J'ajoute que, si tel est son avis, il serait

peut-être nécessaire de le mettre dans la
loi. Dans co cas je demande qu'on modi
fie légèrement le paragraphe, en le rédi
geant ainsi :

«< Le tribunal prononce sur la réalité et

1 importance des dommages par autant de
décisions distinctes qu'il y a de catégo
ries. » '
Le reste comme dans l 'article.
C'est cela, je crois, que la commission a

voulu dire, mais je demande à M. le rap
porteur de le confirmer.

M. Péan. dii'cclľur des n/fuir^s cirilťs et
ι)ιι urcau, romiiiiixnirc da (Jouc^r/ieiwiil . JLÍ
demande la parole.

M. 1Θ présidant. La parole est à M. le
commissaire du gouvernement.

M. le commissaire du gouvernement. .Te
demande au Sénat la permission tle lui
faire observer qu'en effet une précision pa
rait ici indispensabil;. Sous sa l'orme ac
tuelle, l'article signifie, en effet, que le juge
devra, dans sa sentence, répartir l'indem
nité en catégories distinctes : en d 'autres
termes, statuer par autant de chefs dis
tincts qu'il y aura de crtégories nb dom
mages : mais le texte n'indique nullement
que, saisi d'une seule instance, il ait, confor
mément aux intentions de la commission, lu
devoir de se prononcer par des jugements
distincts et successifs. Vous introduisez une.
innovation tpie j'approuve, mais je inc per-
mels d'insister pour que le Sénat dise ex
pressément ce qu'il veut- dire, sans mettre
le juge dans la nécessité d'interpréter les
intentions que la rédaction de l'article ne
met pas suffisamment en relief.

M. le rapporteur. Il ne saurait y avoir
de tlonie sur les intentions de la commis
sion. Nous avons voulu qu'il fût tout le.
temps procédé par catégories. Au cours de
la discussion générale, j'en ai indiqué le
motif principal el essentiel. Nous voulons
que chaque sinistré puisse négliger, s'il le
vent, un litige localisé sur un certain point
et obtenir immédiatement, toutes les déci

sions relatives aux autres points. Ceb im
plique donc autant tle jugements qu'il y a
de chefs tle réclamation.

Il n'y a donc anemie difficult''- ni aucune
ambiguïté sur noire désir et sur notre vo
lonté. Si M. le commissaire du Gouverne

ment et M. Touron jugent utile, qu'une dis
position spéciale soit insérée dans le texte, lu
commission est disposée à l 'accepter.

M. le commissaire du Gouvernement.
Celle rectification serait bien simple. 1)
suffirait de mettre : « T'ar catégories et par
décisions distinctes, s'il y a lieu. »

M. Touron. 11 ne faut pas dire : « . . .s'il y
a lieu » ; il faut que ce soit une obligation.

M. Dominique Delahaye. Il faut qua
le texte soit impératif.

M. le président. M. Touron présente au
premier alinéa l'amendement suivant :

« Le tribunal prononce sur la réalité et
l'importance des dommages, par autant d*
décisions distinctes qu'il y a tle categories,
conformément...
Le reste comme au texte de la commis

sion.

Monsieur le rapporteur, acceptez-vous et
texte ?

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. .íe vais donc mettre aux
voix le premier alinéa de l'article 27 com
plété par la rédaction de M. Touron.

La parole est à M. Chastenet.
M. Guillaume Chastenet. Cela veut-il

dire qu'il y aura autant do jugements? Ce
n'est, pas nécessaire. On peut avoir déduit
dans une procédure certaines catégories de
dommages et conserver en même temps le
droit de revenir devant le tribunal pour une
autre catégorie n'ayant pas encore fait l 'ob
jet d'une demande.
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Mais si, dans uno memo procedure, le si
nistré demando des dommages do plusieurs
calorónos, il faudra qu'il y ait une décision
]>ar catégorie. Mais le mřínu jugement ne
pourra-t-il ¡'as comporter plusieurs déci
sion* ? il nie i-emble, à cet égard, que des
♦•onitJsiORS pourraient résulter des explica
tions qui viennent d'être données.

M. Touron. Je demande la parole.

M. la président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, nous sommes tout
ù fait d'ac:-ord ave l'honorable M. Chaste

net. .le ne demande pas qu'il y ait plusieurs
jugement«. J'insiste pour qu'il y ait au'.anl
de décisions distinctes quii y a de eaîégo-
jies. paire que los catégoricsonl pourbut de
мтр!Шог le ivslcnicnt des sinistres. Vous
verrez, à l'ari ide du payement, quo nous
voulons (¡ue le sinistré ait autant d'extraits
de dérisions na mains qu'il a de natures de
dommages, ( ].ļ facon à pouvoir obtenir des
t lires <l:s;i.icts el le payement de ľ li lat par
categorie.

M. le commissaire du Gouvernement.

Messieurs, pour plus dû précision et pour
répondre, je crois, aux intentions de la
commissie;!, en particulier à celles de l'ho
norable M. 'J'ouron, j'ajoute ceci :
ü est entendu que, s ai;- i d'une instance

unique dans laquelle le sinistré, aura son-
mi', à. l'appréciation iln tribunal, des caté-
gorics'dislinctos de dommages, le tribunal
pourra ajourner sa décision sur plusieurs
chefs iie la demande pour se prononcer
imméiüa'emcnl sur une ou plusieurs caté
gories. Pans ces conditions, il pourra inter
venir des dérisions distinctes qui seront
rendues succezi veinent.

Teile est bien, je pense, la pensée de la
commission.

M. le président Je mets aux voix l'ar
ticle 27 modiiié par l'amendement de M.
Touron accepté par la commission.

:L'ariicle 27 ainsi modifié est adopté.)

M. le président. « Art. 28. — 11 est alloué
aux membres des commissions cantonales

et. du tribunal des dommages de guerre,
ainsi qu'à leurs greffiers, des indemnités
qui seront fixées par arrélé pris d'accord
emiro le ministre de la justice et le ministre
des finances.

« Le tribunal a compétence pour réduire
souverainement et en dernier ressort,
même d'office, les sommes réclamées ù
l'attributaire par les mandataires et hom
mes de l'art auxquels il aurait eu recours
pour la défense de ses intérêts ainsi que
liar les experts. Les sommes payées sont
sujettes à répétition. »

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est ù M. Tou
ron.

M. Touron. Le deuxième alinéa de l'ar
ticle 28 est ainsi rédigé : « Le tribunāla
compétence pour réduire souverainement
et en dernier ressort, même d'office, les
sommes réclamées à l'attributaire par les
mandataires et hommes de l'art auxquels il
aurait eu romurs pour la défense de ses
intérêts ainsi que par les experts. Les som
mes payées sont sujettes à répétition. »
il me semble, messieurs, que ce paragra

phe manque de précision ou du moins qu'il
y manque quelque chose.

11 m'apparail, tout d'abord, qu'on a oublié
de viser les conseils. 11 n'y a pas que des
mandataires qui puissent intervenir, il y a
aussi des conseils, et il semble que le tri
bunal doit également avoir compétence
pour réduire les sommes réclamées par eux.
M. Boivin-Champeaux. Pi ce sont des

avocats, cela n'est pas possible.

M. Touron. Si j'ai tous les avocats contre
moi, j'ai perdu d'avance ! [Rires.)

M. Boivin-Champeaux. Il n'est pas be
soin qu'ils soient en majorité. Ma réclama
tion est juste par elle-même.

M. Touron. Vous ne voulez pas qu'on
ajoute le mot « conseils » ; je poursuis
néanmoins mes observations.

D'autres mois me paraissent devoir être
ajoutés au texte, et j'espère que vous ne les
contesterez pas, mon cher ami.
Après les mots «même d'office », il me

semble qu'il serait nécessaire d'ajouter
«nonobstant toute convention contraire)),
comme on le fait généralement.

M. Boivin-Champeaux. Parfaitement.

M. Touron. J'espère que nous serons
d'accord sur ce point.

M. Boivin-Champeaux. Avec les avocats,
il n'y a pas de conventions.

M. Touron. Enfin, au dernier alinéa il
est dit : «Les sommes payées sont sujettes
à répétition. » Maison n'indique pas pen
dant combien de temps. U est évident
qu'on ne pourra pas réclamer au bout de
25 ou 30 ans. Il faut un délai, que je vous
demanderai de fixer à un au à dater de la
décision définitive.

M. le rapporteur. La commission serait
d'avis d'accepter l'amendement de l'hono
rable M. Touron. . .

M. le président. H n'y a pas d'amende
ment, il n'y a que des observations.

M. le rapporteur. . . les suggestions, les
modifications proposées par M. Touron, et
voici pourquoi.

U y a, dans notre projet, deux textes dif
férents, l'article 28 et l'article <1S, que nous
avons trouvés dans le projet qui avait été
transmis el dont la dualité peut amener
quelques difficultés. La meilleure preuve
en est que, malgré les explications conte
nues dans le rapport, des questions nous
ont été posées.
Le premier article est celui dont il vient

d'être donné lecture. 11 indique, contraire
ment au droit commun, que les sommes
réclamées par des mandataires peuvent être
souverainement arbitrées par le tribunal
des dommages de guerre. Il va même plus
loin : ces sommes peuvent être répétées si
le tribunal estime que, bien qu'ayant été
versées, elles sont excessives.
Le second article porte le numéro 48. Il

établit une règle identique, mais en sup
posant que des contrats sont intervenus.
De la rédaction de ces deux articles il ré

sulte certaines contradictions apparentes,
et l'on s'est demandé s'il n'y avait pas op
position ou chevauchement.
Il est donc préférable, au point de vue de

la clarté du texte, de réunir les deux cas
dans un même article. Tous deux sont l'ap
plication d'une règle, exorbitante du droit
commun, mais imposée par l'intérêt que
l'on porte aux sinistrés : ou ne veut pas que
le sinistré, obligé de faire valoir ses droits,
puisse être l'objet d'une spéculation ou
d'une exploitation, et qu'une partie de l'in
demnité qui doit lut revenir soit distraite
au bénéfice de mandataires trop exigeants
ou de personnes qui auraient stipulé des
rétributions excessives. Nous proposons
donc d'accepter le texte de M. Touron qui
est plus net et qui respecte, d'une fa<;on
d'ailleurs complète, l'idée qui avait présidé
à sa rédaction.

M. le président. M. Touron propose,
d'accord avec la commission, de modifier
comme soit le texte du deuxième alinéa:

ii Le tribunal a compétence pour réduire
souverainement et en dernier ressort, même

d'office, nonobstant toute convention coa-
tra i re. . . »

(Le reste sans changement).

M. Fabien Cesbron. Que veut dire l'ex
pression « nonobstant toute convention
contraire»?

M. le rapporteur. Pour vous l'expliquer,
je vais développer un peu l'idée contenue
dans un article ultérieur, que nous serons,
amenés probablement à supprimer, l'hy
pothèse qu'il vise, en effet, étant réglée
par le texte que l'on nous propose en ce.
moment.

Voici ce qu'on peut craindre. Je prends,
comme exemple l'hypothèse d'une expro
priation parce que la. matière ile l'expro
priation est analogue à celle qui nous oc
cupe, présentant, comme elle, un groupe
considérable d'intéressés.

Nous savons tous que, lorsqu'une expro
priation doit avoir lieu, il se crée parfois
des sociétés ou des associations qui vont
trouver les expropriés à leur domicile, leur
promettent un concours dont ils font valoir
hautement le prix et, par ce moyen, obtien
nent d'eux, à l'avance, des engagements
leur réservant une part proportionnelle de.
l'indemnité qui sera allouée. Nous savons'
que cette façon de procéder est, on général,
excessive, parce qu'elle donne à l'associa
tion ou à la société à laquelle je fais allu
sion des bénéfices considérables et que,
somme toute, l'exproprié, aux yeux duquel
on a fait lune une aide plus considérablu
que celle qu'on peut lui donner, se trouve,
en fin de compte, obligé de débourser plus
que ce qui serait raisonnablement dù. Nous
ne voulons pas qu'il en soit ainsi, lin thèse
ordinaire, ces contrats sont valables, parce
que chacun a la garde de ses intérêts, les
dirige à sa guise et, s'il se laisse trompet-
ou s'il commet une, imprudence, quand il a
donné sa signature, personne ne peut l'en
relever.

On n'a pas voulu que les sinistrés, sur
lesquels s'élend non pas seulement la pro
tection ordinaire des lois, mais une protec
tion nationale, pussent être victimes de ces
abus. (Très bien !) C'est pour cela qu'on n'a
pas visé seulement la réclamation qui peut
se produire devant le tribunal des dom
mages do guerre, à propos d'honoraires ré
clamés; on a voulu que le tribunal des
dommages de guerre pût également — et
il était nécessaire de le dire dans le texte
— revenir sur une convention signée et
l'annuler, s'ii lui paraît qu'il y a eu abus.
M. Touron. C'est pour cela qu'il faut

dire: «... nonobstant toute convention
contraire ».

M. Guillaume Chastenet. Et l'article ¡8

disparaîtrait.

M. le rapporteur. Je voudrais présenter,
d'autre part, une simple observation, qui
n'a plus trait à cet alinéa, si toutefois les
explications que j'ai fournies sur ce point
suffisent à mes collègues: il s'agit, celte
fois, du premier alinéa.

M. le ministre des régions libérées de
manderait, au nom du Gouvernement, qu'à
la fin de cet alinéa, qui indique qu'un ar
rêté '«cra "pris? ďaceoft* - avec les nrinisfres t
dela jusiiee et' d os,; finances on ajoutât į
» . et le ministre chargé de la ïeeonslHu- 1

,Πυη de» régions envallica ». ί! · ;!ί ■ ■ "Ч
! La commission s'associe ä celle demande,
ayant égard aux observations présentées
Idcvant elle par le Gouvernement. '· ■

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?. . .

M. Magny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Magny.

M. Magny. Je voudrais présenter une ;
courte observation au sujet de l'article 2ö.
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Les dispositions do cet article no sont pas
à leur place: l'article 2o crée les commis
sions cantonales; l 'article 27 définit les
attributions de ces commissions ; puis l'ar
ticle 28 parle de la rétribution qui peut être
allouée à leurs membres ; l 'article 29 énu-
inèro les attributions des commissions,
mais ici les choses se compliquent, car le
second alinéa de l 'article 28 ne parle plus
des membres de la commission, mais traite
<io la rétribution des mandataires. Or, nous
retrouvons cotte question à l 'article 48, au
litre des «Dispositions diverses». 11 y aurait
la un remaniement à faire.

il faudrait envisager d'abord la constitu
tion des commissions cantonales, parler
i -usuile de la rétribution allouée à leurs

membres et ne légiférer sur les mandatai
res que plus loin, ou dans les dispositions
diverses.

M. Dominique Delahaye. Λ l'article 43
par exemple !

M. Magny. L'ordre de rédaction est im
parfait.

M. le rapporteur. Hans le projet, les ar
ticles 23 et 48 traitaient de la question des
mandataires et de leurs honoraires. Peut
4ro vaut-il mieux ne lias faire intervenir
celle question au milieu des attributions
tic la commission cantonale, -et reporter le
texte sur lequel l 'accord vient de se faire à
la place, qu'occupe actuellement l 'article 48,
qui disparaîtrait de ce fait. (Approbation.)
Dans ces conditions, je donne lecture de

l'article 28, qui serait réduit à un seul
alinéa :

« Art. 28. — Il est alloué aux membres des
commissions cantonales et du tribunal des

dommages de guerre, ainsi qu'à leurs gref
fiers, des indemnités qui seront fixées par
arrêté pris d'accord entre le ministre de la
justice, le ministre des finances et lo mi-
nistro chargé de la reconstitution des
régions libérées. »

(T/article 23 est adopté.)

M. le président. « Art. 20. — Tout moyen
de preuve, même par simples présomptions,
est admis pour établir la réalité et l 'impor
tance des dommages, quels qu'ils soient,
visés par la présente loi.

'< Les parents et les domestiques peuvent
être entendus comme témoins.

« La commission cantonale et le tribunal

îles dommages de guerre peuvent; ordonner
la délivrance des extraits, expéditions, co
pies d'actes publics ou privés, de registres
«d de livres de commerce et, en général, de
toutes pièces propres à établir la réalité et à
permettre l'évaluation du dommage.

« Ils fixent les délais dans lesquels les
enquêtes, expertises et autres mesures
•l'instruction doivent être terminées. Les

experts qui no se conformeront pas au délai
qui leur est imparti peuvent être révo
qués. " — (Adopté.)

« Art. :;o: — S'il y a litige sur le fond du
droit ou sur la qualité, cie l'attributaire et
toutes les fois qu'il s'élève des difficultés
étrangères à la fixation du montant de
LimteuiiMU'v-. l'indenu)iIó -:-o4, réglée ι -ίηΦίτ
Uť-udiwn-in/eať ■dcSi í li.liges.; 1i i f -diflìcullés sur.
lesquels, les ¡pa-riiíi* : smi t ; гецvoy.óws ', .à se,
pourvoir devant qui, de, droit. ■» — (Adopté.;

,·« Art. ;U.,:-H» Les délais sont comptés et
augmentés; conformément aux dispositions
di1 l'article 1033 du code de procédure ci
vile. » — (Adopté.)

« Art. П2. — I.c 5 'décisions, ainsi que les
extraits et copies, grosses ou expéditions
qui en seront délivrés, et spécialement tous
les actes de procédure auxquels donnera
lieu l'application de la présente loi devant
les commissions cantonales el devant, le
tribunal, des dommages de guerre sont
visés pour timbre et enregistrés gratis, lia

porteront la mention expresse qu'ils sont
faits en exécution de la présente loi. » —
(Adopté.)
« Art. 33. — Les décisions du tribunal des

dommages de guerre peuvent être l'objet
d'un recours devant le conseil d'État, pour
incompétence, excès do pouvoir ou viola
tion de la loi.

« Le délai est d'un mois à dater de la si
gnification par huissier de la décision, à la
requête tle la partie la plus diligente. Le re
cours est déposé au greife du tribunal des
dommages de guerre. » — (Adopté.)

« Art. Si. — L'action en réparation des
dommages visés à l'article 2 est prescrite
deux ans après la signature de la paix, sauf
le cas de force majeure.

« Si les commissions et le tribunal insti

tués par la présente loi sou! dissous au mo
ment où l'action est introduite, elle sera
portée devant le conseil de préfecture sauf
recours au conseil d'État. » — (Adopté.!

« Art. 35. — Les fonctions de membre d'un

tribunal des dommages de guerre sont in
compatibles avec, celles de membre d'une
commission cantonale. » — (Adopté.)

«Art. 3(>. — Est tenue au secret profes
sionnel, dans les termes de l'article 378 du
code pénal, et passible des peines prévues
audit article, toute personne appelée, à
l'occasion do ses fondions ou attributions,

à intervenir dans la procédure instituée par
la présente loi. -· — (Adopté.)

«Art. 37. — U sera statué, par décret
rendu sur la proposition du ministre de la
justice, sur les détails de l'organisation et
du fonctionnement des greffes près les
commissions cantonales et les tribunaux

des dommages de guerre. » — (Adopté.)
« Art. 38. — Il est délivré à l'attributaire,

sur sa demande, par le greffier de la com
mission cantonale ou du tribunal des dom

mages de guerre, un extrait pour chacune
des décisions qui le concernent. Cet extrait
porte indication du nom de l'attributaire, de
la catégorie et tle la nature des dommages,
du montant de la perte subie et, s'il y a lieu,
de la somme correspondant à la déprécia
tion résultant de la vétusté et ties frais

supplémentaires de reconstitution ou de
remplacement.

« Des certificats de non-appel et de non-
pourvoi devant le conseil d'État sont déli
vrés dans les mêmes conditions par les
greffiers des commissions cantonales et ties
tribunaux des dommages de guerre. » —
(Adopté.)

« Art. 39. — Au cours de la procédure
d'évaluation de l'indemnité en réparation
des dommages subis par les concession
naires de services publics tle l'État, des
départements et des communes, il pourra
être apporté, sur l'initiative de l'autorité
concédante ou des concessionnaires, des
modifications à la convention et aux cahiers

tics charges, notamment pour améliorer
les conditions d'exploitation, sous réserve
des droits et des intérêts des concession
naires, dans le cas où ces modifications
aggraveraient les charges de la conces-iot,
primitive. » — (Adopté. ¿

M. le président.
! ·-,'; .··■!. ·· ... ■

' '.. ' '.. TITHE IV

ι , , IUT l 'AYKUr.NT

! M. le ministre. .Te demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministro du blocus.

M. la ministre. M. le ministre des finan
ces m'a chargé de demander au Sénat de
vouloir bien réserver le titre du payement
jusqu'à ce qu'il ait la. possibilité de venir
en séance apporter 'Quelques observations
qu'il voulait présenter, à un point de Mie

plus spécialement financier, sur les t;ueł-
ques articles compris dans le titre IV.
Étant donné que li discussion a ó'. · très

rapide aujourd'hui, je crois (¡ue la commis
sion et Ï; Sénat v onlront bien accorder à
M. le ministre des Inundes ce ti lui d'attente
de quelques jours qu'il demande.

Vn sénateur au cnil··?. Qu'on prenne jour !
M. le ministre, ί ,ο Sénat fixera sa « é a n r c

comme il l'entendra et .M. le luinis-tiv se
mettra à sa disposition.

M. la rapporteur. 11 u'/ л aucune diffi
culté : la commission ne p"ul. opposer tle
refus au désir fort naturel tle M. le ministre
des finances d'iulonvuir dans la partie
purement financiére du projet.

M. Ь ministra. M. le minisi:'} dm fi
nances viendra des domain an &'»:·. il app <r-
tor le projet de douzième provisoires qui
va être volé ce soir à la Chambre

M. Paul Doumer. Alors nous pouvons
continuer demain !

M. le ministre. .le ne dis pas cela, l'ai
voulu simplement faire observer que M. lo
ministre des finances, venant tieni, iin au
Sénat, pourrai! entrer eu conversation
avec les honorables membres de la com

mission sur la fixation d'une date pouvant
convenir à tous.

AI. le président, l'eu t-ê Ire vous pourrie?:,
monsieur le ministre faire connaître à .M. le

ministre des finances que le Sénat es? dis
posé à continuer demain la disctissi.ju sui-
le titre I.V.

Π n'y a pas d'observation ?. . .
La discussion sur le litre IV du projet est

ajournée à la prochaine séance.

ΤΠΤΪΚ V

ï us POS iTioxş ι > ι ν ; :¡; s , : s

« Art. í(i. — Lo droit tle demander la ré

paration des dommages subis peu! rire cédé,
tians les conditions prévues par les articles
lob!) et suivants du code civil, avec 1 auto
risation motivée du tribunal civil, donnée
en chambre du conseil, après avis du mi
nistère public.

« Toutefois, lorsque le droit à indemnité
est cédé à une société de crédit immobilier
ou à une société d'habitations à bon mar

ché, qui a assumé les charges de la recons
titution de l'immeuble, celte autorisation
est tle droit.

« Lorsque les attributaires d'une iud -mi-
nité ont cédé leur droit à une société de
crédit immobilier ou à une société d'habi

tations à bon marché, celle-ci peut leur
consentir les prêts nécessaires à la recons
titution de l'immeuble, sans qu'ils aient ni
à justitier de la possession d'une valeur
équivalente au cinquième du montant du
prêt, ni à fournir une garantie h> pothé-
cairc, ni à. contracter une assurance surla
vie. » -- (Adopté.)

« Art. 47. — L'attributaire qui a, anté-,
rieurement à la promulgation de la pré
sente loi, vendu le sol sur lequel l'immeu
ble était construit, peut, s'il souscrit à la
condition de remploi, demander au tribunal
civil, statuant en chambre tle couse 1. la ré
siliation de la vente, à charge par lui ď·
rembourser à son acquéreur le prix pa> é<
et les locaux coûts du contrat. » — (Adopte.:

« Art. '48. - Estimi et de nul e 'Te t tant
contrat par lequel un mandataire a stipulé
une rémunération quelconque, pour repré
senter une partie. Les sommes payées sont
sujettes à répétition. »

; La parole est à M. Touron.
1 M. Touron. Je demande- au Sé nu! de vou

loir bien remplacer l'article iS par le
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deuxième alinéa de l'article 28 dont les ter
mes ont été adoptés ,

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture du deuxième alinéa de l'article 28

qui. deviendrait l'article 48 :
« Art. 4;·:. —- Le tribunal a compétence

pour réduire souverainement et en dernier
ressort, même d'office, nonobstant toute
convention contraire, les sommes réclamées
à l'altrihulairo par les mandataires el hom
mes de l'art auxquels il aurait eu recours
pour la défense de ses intérêts. ainsi que par
les experts. Les sommes payées sont sujet
tes à répétition. »

.le mets aux voix l'article -ÍS ainsi rédigé.
(L'article 48 est adopté.)

M. lo président. '« Art. 49. ·*- Peut être
déchu à tout moment, en totalité ou en
partie, du, droit à indemnité l'attributaire
qui, par fraude, aura obtenu ou tenté d'ob
tenir une indemnité supérieure à celle à
laquelle il avait droit. La répétition des
sommes indûment perçues sera en outre
poursuivie. » — (Adopté.)

« Art. 50. — La nullité et les déchéances

prévues à l'article 49 sont prononcées par
les tribunaux ordinaires à la requête du
ministère public. » — (Adopté.)

« Art. fil. — A titre transitoire, les déci
sions déjà prises par les commissions can
tonales, conformément aux dispositions des
articles .3 à 8 du décret du 20 juillet 1910, et
par les commissions départementales, con
formément aux dispositions des titres 11 et
III du même décret, seront, sur la demande
soit du préfet, soit des attributaires oude
leurs ayants droit, revisées et complétées,
s'il y a lieu, suivant, les prescriptions de la
présente loi. lilles pourront, en tout cas,
l'aire l'objet de contestations devant le tri
bunal des dommages de guerre, dans le dé
lai de six mois à dater de la promulgation
de la présente loi. » — (Adopté).

« Art. 52. — Les frais dc réfection du ca
dastre, de délimitation et, s'il y a lieu, de
remembrement nécessités par les faits de
la guerre sont à la charge de l'État.

ii Une loi spéciale déterminera les condi
tions dela reconstitution foncière ci-dessus

prévue. » — (Adopté.)
« Art. 3.4. — Les frais de déblaiement de

tous les immeubles et de recherche des

projectiles non éclatés sont également à la
charge de l'État. »

11 y a, sur cet article, un amendement de
MM. Fagot, Gérard et Hubert, ainsi conçu :
liédiger cet article comme suit :
« Les frais de déblaiement de tous les

immeubles, de recherche et d'enlèvement
sont à la charge de l'État. 11 sera respon
sable des accidents qui pourraient se pro
duire au cours des travaux de tous ordres,
du fait de l'explosion de projectiles non
éclatés ayant échappé aux recherches. »
La parole est à M. Fagot.

M. Fagot. L'amendement que j'ai l'hon
neur de proposer au Sénat comporte, tout
d'abord, une précision apportée à l'arti
cle 53.

Cet article dit, en effet: « Les frais de
déblaiement de tous les immeubles et de

recherche des projectiles non éclatés sont
également à la charge de l'État. »
Si l'on appliquait à la lettre cet article,

l'État pourrait sc borner à certains travaux
de déblaiement, que l'on ne précise d'ail
leurs pas, et à la recherche des projectiles,
sans en effectuer l'enlèvement. 11 pourrait
seulement signaler la présence de ceux-ci,
comme il le fait maintenant.

Il est certain que, quel que soit le soin
mis à rechercher les projectiles, on n'arri
vera pas à les extraire tous. Cerlains, non
exploses, resteront enfouis dans le sol ou
dans les immeubles bâtis. Lorsque la vie
économique renaîtra, quand l'agriculture

reprendra possession de la .terre, quand
l'entrepreneur viendra pour reconstruire
les immeubles, la charrue ou la pioche
pourra déterminer, l'explosion des projec
tiles non découverts par l'Étal. Alors, à qui
incombera la responsabilité de ces acci
dents?

Je vous propose donc de fixer la juris
prudence en disant que l'État sera respon
sable des accidents qui pourront se pro
duire, au cours de travaux de tous ordres,
du fait de projectiles non éclatés qui ail
laient échappé aux recherches de l'adminis
tration.

M. lo rapporteur. 11 nous paraît que
l'amendement de M. Fagot se réfère à une
règle d'équité, en disant que, du moment
que l'État prend l'obligation et la charge de
rechercher et d'enlever les projectiles, si,
au cours de travaux ultérieurs, quelqu'un
est blessé, il doit y avoir indemnisation
des conséquences de l'accident.
Je fais remarquer seulement que ce, ne

sont que les dommages résultant do l'écla
tement au cours de travaux qui peuvent
être visés ici. 11 ne faudrait pas que l'on
pût conclure de l'article, ainsi modifié, que,
celui qui. par inadvertance ou curiosité,
ramassant ou maniant un projectile,
serait ainsi victime d'un accident, serait
autorisé à se retourner contre l'Étal. J'in

siste sur ce point que seuls ceux qui, par
leur fonction même et au cours de leur
travail, seront victimes d'un accident de ce
genre, auront un recours contre l'Étal. (As
sentiment.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion l'article ."3 serait réservé, afin que la
commission puisse examiner l'amendement
déposé (Ailln'-sion.)

(L'article 53 est réservé.)

M. le président. « Art. 51. — Les frais
d'établissement des plansd'aligncmenlctdc
nivellement des voie publiques tle toutes
catégories qui de vront être dressés en vue
de la reconstitution des immeubles détruits

dans les communes ou les parties de com
munes .alteintes par les faits de la guerre,
sont à la charge de l'État.

« Des subventions inscrites à un chapitre
du budget du ministère tle l'intérieur pour
ront, pour les dépenses d'application immé
diate des plans d'alignement cl do nivelle
ment, cire accordées par le ministre de l'in
térieur aux communes, en ce qui concerne
les voies dont le sol leur appartient et aux
départements en ce qui concerne les rôtîtes
départementales.

« Ces subventions seront notamment

applicables à l'acquisition des lorrains nus,
ou des bâtiments actuellement ruinés ou

gravement endommagés, compris dans les
alignements. Le prix d'acquisition de ces
terrains et bâtiments sera, à défaut d'en
tente amiable, fixé par un jury composé de
quatre jurés dans les conditions fixées par
l'article to de la loi du 21 mai 1836, quel que
soit le caractère de la voie publique à la
quelle ces terrains el bâtiments doivent être
incorporés.

i. Le taux desdites subventions sera dé
terminé suivant un barème fixé en un dé

cret contresigné par les ministres tle l'inté
rieur el des finances. » — (Adopté.)

« Art. 55. — Les sommes restant dues par
les communes, en France, sur les emprunts
contractes par elles, pour ties faits de guerres
antérieures, sont prises en charge par l'État,
à dater tle la promulgation de lu présente
loi. » — (Adopté.)

« Art. 50. — Une loi spéciale réglera les
droits et obligations résultant des baux
concernant les immeubles atteints par les
laits tle la guerre. » — ¡Adopté.)

« Art. .57. — line loi spéciale, déterminer»

les conditions dans lesquelles s'exercera le
droit à la réparation :

« I o Des dommages résultant des faits do
la guerre causés aux personnes ;

« 2° Des dommages dont quiconque aura,
eu à souffrir sur sa personne ou sur ses
biens, par suite d'accidents qui se seront
produits:

« a) Feins les arsenaux, manufactures,
dépôts de munitions tle l'État ;

« //■ Dans les usines privées travaillant
pour la tb'd'ense nationale, lorsque la répa
ration n'en pourra être 'obtenue par les re
cours tle droit commun. L'État sera subrogó
aux tiro: is, actions et privilèges do la vie-
tinio tin dommage, pour le recouvrement
des avances qu'il aura dû consentir à celle-ci
en vue de subvenir à ses besoins les plus
urgents. » — ; Adopté.)

.« Art. 58. — La présente loi est appli
cable aux colonies. tin règlement d'admi-
nislralion publique déterminera les condi
tions de celte application.

« Les indemnités accordées pour la répa
ration des dommages causés par les faits
de la guerre dans les colonies seront impu
tées sur les crédits ouverts au budget géné
ral de l'État. » -τ- (Adopté.)

« Art. 59. — Sont et demeurent abrogé*
les décrets des 4 février 1915, modifiés par
les décrois en date des S et 27 avril 1915,
du 2 Ί mars 1915, modifié par le décret en
date du 2?, avril 1915 et du 20 juillet 1915,
ainsi que toutes les dispositions contraires
à la présente loi. » — (Adopté.)
La commission demandant que, le Sénat,

ne soit appelé a statuer sur les articles ré
servés qu'à la prochaine séance, il y a lieu
d'ajourner la suite de la discussion. (Лиси-
timr.nl.)

8. — TlKSUI.TAT DU SCRUTIN TOUR I. \ NOMI
NATION D'UN MEMBRE nu CONSEIL Β'ΛΜΙΓ-

XISTHATJON DE LA CAISSE UES UKCliKRCHKS

SOiENTil'IOUES

M. le président. Voici le résultat du scru
tin pour la nomination d'un membre du
conseil d'administration de la caisse dal
recherches scientifiques :

Nombre des votants.......... 55
Suffrages exprimés.......... 55
Majorité absolue............. 23

M. Goy a obtenu 55 voix.

M. Goy ayant obtenu la majorité des suf
frages exprimés, je le proclame membre du
conseil d'administration de la caisse des
recherches scientifiques.
Avis en sera donné à M. le ministre de

l'instruction publique, et des beaux-arts.

9. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La commission des finan
ces, d'accord avec M. le ministre des finan
ces, demande au Sénat tle vouloir bien
tenir une séance exceptionnelle, demain
samedi, 22 décembre, à trois heures.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

Voici quel pourra être l'ordre du jour du
celte séance :

l re délibération sur lo projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, décla
rant d'utilité publique les travaux de res
tauration à effectuer dans le périmètre ď!
l'Escoutay, département de l'Ardèche, en
exécution de la loi du 4 avril 1882, relative
à la restauration et à la conservation des

terrains en montagne ;
I e délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, décla
rant d'utilité publique les travaux de res
tauration à effectuer dans le périmètre de
l'Allier, département de la Haute-Loire, en
exécution de la loi du Ί avril 1882, relative
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à la restauration et à la conservation des
terrains en montagne;
l re délibération surle projet de loi, adop

té par la Chambre des députés, portant ra
tification de décrets ayant pour objet d'aug
menter ou dc diminuer des droits d'entrée;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits dc guerre.

. 11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.

Personne ne demande la parole?....
La séance est levée.

(La séance est levée à cinq heures vingt
minutes.)

Le chef pur biirrim du servire de la
slċiwuraphie du Sénat,

ARMANT) РОИШ..

ОГЕШОХЗ ECRITES

Application de l'article SO du règlement, mo-
tlitie par la résolution du '7 décembre l'.'ll et
ainsi 'conçu :

« Art. SO. — Tont sénateur peul poser à un
ministre des question* éerites ou oralen.

« Les questions écrites, smnmnirrment rèdi-
ijėes, sont remises nu président du Sénat.

« Dans lei huit joua qui suivent leur dépôt,
elles doivent Hre imprimées au Journal officiel

avec, les réponses faites par les ministres. LUes
ne feront pas l'objet d'une publication .spéciale.

« Les ministres 'ont lu faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt puhlic leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament tm
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse. . . »

1730. — Cuestión écrits, remise a la pré
sidence (tu Sénat, 1« ïl décembre l'.H7, par M.
Milan, sénateur, demandant à M. ministre de
la guerre si les permissions de sii jours ac
cordées aux militaires désignés pour 1'A.C., afin
de voir leurs familles avant leurs départ, surit
des permissions réglementaires dormant droit
à l'indemnité de vivres au taux de 2 fr. par
jour.

Ordre du jour du samedi 22 décembre.

A trois heures, seance publique :

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la chambre des députés, déclarant d'uti
lité publique les travaux de restauration à
effectuer dans le périmètre de l'Escoulay,
département de l'Ardèche, en exécution de
la loi du 4 avril 1882, relative à la restaura
tion et à la conservation des terrains en

montagne. (Ν" Kì7 et 417, année 1917. —
M. .Murat, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, déclarant
d'utilité publique les travaux de restaura

tion a eff'ectuerdans le périmètre, dc l'Allier,
département de la Haute-Loire, en exécution
de la loi du 4 avril 1882, relative à la res
tauration et à la conservation des terrains
en montagne. (NÂ° 3 l.'î9 et 41Γ>, année 1917. —
M. Murat, rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adoplé
parla Chambre des députés, portant ratifi
cation de décrets ayant pour objet d'aug
menter ou de diminuer des droits d'entrée.

(\- ł oi ¡ti et 407, année 1917. — M. Jean Morel,
rapporteur.)

Suite dc la discussion du projet de lot,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de gnerre. (NÂ°* 20 et ;>15, année 1917. —
M. Reynald, rapporteur ; et n° 40S, année
1917. — Avis de la commission des finances.
— M. Milliès-Laeroix, rapporteur.— Urgencu
déclarée.)

Rectification

au compte rendu m extenso de In sr'-anre dit
jeudi' ¿o décembre 1917 (Journal officiel du
it decembre':.

Dans lo scrutin η" 51 sur l'article Ί du projet
dc loi sur la réparation dis douuiiaires causés
par les fait» de la guerre. M. Magny a été porté
comme « n'ayant pas pris part' au vote »,
M. Aiaįiiy déclare avoir voté « pour »,


